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JUSTICE CIVILE 

I:
QUR IMPERIALE DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de'M. Letendre de Tourville 

Audience du 14 janvier. 

CAPITALE DE NAVIRE. — CONGÉDIEMENT. INDEMNITÉ. 

STIPULATIONS. 

Une question de droit maritime offrant un véritable in-

lé ùi se présentait à l'une des dernières audiences de la 

Cour. 11 s'agissait de déterminer les pouvoirs qui appar-

ucuBe.it à l'armateur ou au propriétaire d'un navire, de 

congédier le capitaine auquel en a été confié i« comman-

dement, et les cas daas lesq^ ceux-ci doivent une in-

demnité au capitaine renvoyé sans motifs. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la contestation que 

nous a<'oas maintenant à raconter : 

Lu 12 octobre 1857, MM. Darnaud, Ducloz et O, con-

fièreni au capitaine Fogeron le commandement du vapeur 

le Monte-Cristo, destiné à un service régulier entre Caen 

et Londres. Dans une lettre qu'ils lui écrivirent à cette é-

poque, les armateurs s'engagèrent envers le capitaine à 

lui laisser le commandement pendant un an. « Nous nous 

engageons, éenvaieut-ils, à vous laisser votre commande-

ment pendant un an. » 

Le capitaine Fogeron prit le commandement le 22 sep-

tembre iS5ï ; mais à pane navigunit-il depuis quelques 

mois, lorsque MM. Darnaud, Dueiozei C',ne trouvant pas 

sur cette ligne les avastages sur lesquels ils avaient comp-

té, décidèrent de changer la destination de leur bateau à 

vaprur et de le faire naviguer sur les Antilles ; mais com-

me le capitaine Fogeron était un simple capitaine au ca-

botage, et qu'il ne pouvait, dès-lors, conserver le com-

mandement du navire pour cette navigation au long cours, 

ils l'avertirent qu'à partir de ce moment il cessait d être à 

leur service. 

Mais le capitaine Fogeron n'accepta pas ce congédie-

ment sans protestation. Sans contester à ses armateurs le 

droit de l'avoir privé de son commandement, il soutint 

qu il avait droit à une indemnité proportionnelle à la durée 

<m temps de service pour lequel il avait été engagé ; en 

conséquence, il assigna ses armateurs devant le Tribunal 

de commerce du Havre en paiement d'une somme de 

*>»/<) fr. a laquelle il fixait son indemnité. 

Un jugement de ce Tribunal déclara le capitaine Foge-

ronautant non recevable que mal fondé dans sa demande 

«n indemnité. 

Appei fin fait par le capitaine Fogeron. Conformément 

D
J;?ppei>la Couri après avoir entendu M" Deschamps 

nau l nP'Ulne Fo8eron> et Me Ghassan pour MM. Dar-
Prei i 'uz> et sur 'es conclusions conformes de M. le 
y uner avocat-général Johbois, a réformé en ces termes : 

Sur la demande principale 
Attendu f i . r 

trée a, H
 que par la lettre du 42 octobre, dûment enregis-

fié à ï"8 'e 13 avril suivant> Darnaud, Ducloz et O ont 
,n rZ°Pr^n ,8'C0minandemei:t du bateau à vapeur le 

(irea ■'(,""uesl'Jié à un service régulier entre Caen et Lou-
lui laisser armal«urs sa sont engagés envers le capitaine à 

Bernent a ce co.tl)man(ieraent pendant uu an au moins, enga-
Co"clusi( i°nï'5 par la corresP°"dance qui avait prépare la 
mem BO»„ . convention, et qui portail que le comuiande-
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te terni" U tlue la commune intention des parties, révélée par 
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 fogeron a pris son commandement le 22 

irçntié iù 1 ' et o.'je les armateurs ont, dès le 2 avril 1858, 
' itcr.m,, |aieaU a VaP3Ur le Monte-Cristo une destination 

a" cabu «L68 AndHeSj mais que Fogciou, simple capitaine 

''°Ur i*ue
D ' "a r111 avoir le oommandement dudit navire 

c
.°"i5«'iitjt' "aVi8a.'on au loug-LOors: qu'il s'est trouvé ainsi 

l-'u" du 1. ' u" 'au Volontaire "des armateurs «vaut l'expira-

^ ,a l> ri'il>ti a *on commandement, el saus aucune faute 
aaieu

Br
 |t. ¥ Aucune intraunou de ses obligations pouvant 

U|'é prëvy iesoUj|ioii du contrat; qu'il y a donc heu à l'iudem-

V'iracltj. el e" eoutemplatiou de laquelle les parties oui 

le*Mo
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 indemnité doit être égale aux avantages 

f'"lli"u p^"11"16 a éWl privé, ei qui consiste dans its appoin-
14,|.-eiu:

e
 jp"'ls au 300 fr. par mois peud^m une année; que 
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oi.ne sailt druil suc la demande principale et ro-
au Ùe«in "e' " Uils el luet ''appellation et ce dont est aû-

" fi>rri •« ; 

,k8 couir "î" 61 refl,rmai«. décharge Fogeron des coud.imua-
" Co» la 1 NWRMMêég ; 

n,iéWé J"06 Da'naud, Ducloz et C« à lui payer une indem-
Ui aPpouHements ue 300 fr. par mois qui lui au-

raient appirteuu depuis le 30 avril 1858, jour du désarme • 
ment au Havre, jusqu'à l'expiration de l'année de son com-
mandement s'il lui eût été conservé; mais rejette toute pré-
tention aulre ou plus forte de Fogeron; autorise Darnaud, 
Ducloz et Ce à lui opposer en compensation la somme de 240 
francs 80 c, dont ils sont reconnus créanciers sur lui par 
suiie de leur demande reconventionnelle; 

« Renvoie les parties compter sur ces basss devant leurs 

avoués respectifs ; 
« Condamne Darnaud, DuclazetC aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 13 mars. 

JEUX DE BOURSE. — DIFFÉRENCE. — OBLIGATION HYPOTHÉ-

CAIRE. TRANSACTION. — NULLITÉ. 

Le créancier d'une dette de jeu est sans action contre un dé-
biteur, tors même que celui-ci a souscrit des billets ou 

obligations. 

La remise de ces biHets ou obligations n'est pas un pa iement 
réel et effectif; dès tors le perdant peut repousser le béné-

ficiaire par l'exception de jeu. 

Le cessionnaire de l obligation qui a eu connaissance de -a 

cause doit être repoussé par la même exception. 

L'obligation illicite résultant d'une dette de jeu ne peut pas 
être validée par une transaction portant sur le chiffre de 

la dette. 

M. Darancourt était remisier de MM. Allain et Ce, qui 

s'occupaient d'opérations et de jeux de Bourse. M. Daran-

court avait une certaine part dans les courtag-s payés 

par les clients qu'il procurait à la maison Allain et Ce, 

mais il devait aussi participer dans une certane propor-

tion aux pertes qui pouvaient résulter des opérations fai-

tes avec ces mêmes clients. 
Par suite de ces conventions, M. Darancourt s'étant 

trouvé, à une certaine époque, débiteur d'une somme de 

21,000 fr. environ, souscrivit à l'ordre de M. Durand, 

associé de la maison Allain, des billets à ordre s'élevant à 

21,000 fr. 
Pius tard, les billets ont été restitués à Darancourt, la 

dette a été réduite d'un commun accord et à titre de 

transaction à 12,000 fr,; mais Durand s'est fait consentir 

une obligation de 12,000 fr., avec affectation hypothécai-

re de certains immeubles. 
L'époque fixée pour le paiement de la somme de 

12,000 fr., Darancourt a refusé de payer, en prétendant 

que certaines conventions verbalement arrêtées au mo-

■ ment dé l'obligation de 12,000 fr. n'avaient pas été exé-

cutées par M. Durand. V. 't~~ 

M. Durand a commencé alors des poursuites de saisie 

immobilière; mais M. Darancourt a porté devant le Tri-

bunal une demande en nullité de l'obligation de 12,000 

francs et en nullité des poursuites commencées. 11 a aussi 

assigné MM. Allain et Ce en garantie. ii . 

Sur cette demande, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu, en fait, qu'il résulte des circonstances de la cause 

et des documents du procès, que la créance qui finit l'objet de 
l'obligation consentie par Darancourt au profit de Durand, 
par acte notarié du 12 novembre 1858, a pour origine des 
jeux de Bourse et le paiement de différences ou de pertes qui 

avaient été la suite de ces opérations ; 
« Qu'en effei, il est établi par le rapprochement des carnets 

de Darancourt, et des bordereaux délivrés par Allain et O, 
que Darancourt était intéressé aux opérations de Bourse faites 

par ces derniers ; 
« Qu'il est également établi par la comparaison des per-

tes constatées psr ces bordereaux, et des billets primitivement 
souscrits par Darancourt au profil de Durand, que les billets 

avaient pour cause ces pertes ou différences; 
« Qu'enfin la circonstance que ces billets ont été souscrits 

nu profit de Durand, associé d'Aliain et O, remis entre ses 
mains, ainsi que le prouve son timbre qui y est apposé, puis 
ensuite restitues par lui à Darancourt avant l'obligation des 
12 novembre 1858 au moment de cette obligation, sans 
avoir été, du moins pour la plupart, négociés par lui, dé-
montre que Durand a agi sciemment, qu'il nVst devenu créan-
cier de Darancourt que comme prête-nom ou cessionnaire 
d'Aliain et G% et que l'obligation hypothécaire du 12 novem-
bre 1858 a été substituée à l'obligation personnelle résultant 

de ces billets ; 
■ Que si cette obligation hypothécaire réduit notablement la 

dette primitive, cette réduction s'explique par les garanties 
données en compensation au créancier, garanties que ne com-
portaient pas les billets originairement souscrits; 

« Que si d'amres opérations ont été faites entre Durand et 
Darancourt, il résulte de la correspondance que ces opérations, 
qui étaient encore pendantes et litigieuses entre eux posté-
rieureuieul au 1,2 novembre 1858, n'ont pu faire l'objet de 
l'obligation hypothécaire, dont la cause se concentre dès lors 

dans les opérations de' Bourse déjà constatées ; 
« Attendu, en droit, que l'arml-j 1963 du Code Napoléon, 

qui refuse touta aciion eu paiement d'une dette de jeu, s'appli-

que aux jeudi de Bourse; 
« Attendu que le créancier d'une dette de jeu est sans ac-

tion contre le débiteur, alors même que celui-ci a souscrit des 
billets ou des obligations eu paiement de sa deite, ces billets 
ou otiligatiuiis ne pouvant être considérés ubstractiou faite de 

leur cause ; 
« Allen lu que l'article 1967, aux termes duquel le perdant 

ne peut repéier ce qu'il a voioniairè»ent payé, ne s'applique 
qu'a uu paiement réel et effectif, et nou à une remise de bil-
lets ou d'obligations qui, luiu d'équivaloir à un paiement, ne 
constituent qu'un règlemeui de la somme due, et une promesse 

de la payer ; 
■t Qu'il suit de là que les exceptions que Darancourt aurait 

pu opposer à la demande en paiement de la dette originaire 
ptiuvent êire opposées à la demaude en paiement de l'obliga-

tion qui esi la represeiiiatiou de celte dette ; 
« Que lors même que Durand devrait être considéré comme 

un c ssionuaire, la connaissance constatée qu'il a «uie de l'ori-
gine de ia drtk! le tendrait passibl; des uièujts exce^tio;!.-. ; 

« Attendu qu'il anporie peu qu'aux bilieu a ordre souscrits 
par Darancourt, les parues aïeul substhué une obligation hj-
pulhetaire, cette obligation ayant la même cause que le» biI-
ItU- et qu en admettait q:ie cette obligation , en laisou de la 
réduction opérée dans lechiff.e de la créance, pût êue cou-
sideiée comme une transaction, ceae transaction iif parait pas 

plus valable qu le titra pritni.it' sur lequel il aurait eto uaii 
sigéî puisqu'il ne saurait être plas permis de valider par voie 
d ° transaction une obligation illicite, qu'il n'est permis de la 

contracter ; . , 
« Attendu qu'il suit de CJ qui précède que Darancourt est 

fondé à demander la nullité de l'obligation du 12 novembre 
1858, comme ayant une cause illicite, et la discontinualion des 

poursuites commencées par Durand en vertu de cette obliga-

tion ; 
« Attendu qu'en l'état, la demande en garantie à laquelle 

ont donné lieu contre Allain, le9 poursuites commencées par 

Dnrand, est devenue sans objet ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare nulle l'obligation reçue par Beaufeu et Descours 

le t2 novembre 18S8 ; 
K Ordonne la discontinuation des poursuites; 
« Dit n'y avoir lieu de statuer sur la demande en garantie ; 
« Condamne Durand aux dépens envers toutes les parties. » 

(Plaidants, Me Dutard pour M. Darancourt; Me Cresson 

pour M. Durand; M. Aodral pour M. Allain.) 

LA MeSS DES OFFICIERS DU 1er RÉGIMENT DB CUIRASSIERS 

DE LA GARDE IMPÉRIALE. — DEMANDE EN PAIEMENT DE 

FOURNITURES. 

Les officiers des régiments de la garde impériale vivent 

tous en commun. Chaque régiment a son cercle au mess. 

Une commission prise dans le corps des officiers choisit 

un gérant, qui doit fournir les repas et tenir un café. Le 

gérant est payé par le trésorier du régiment, qui fait une 

retenue sur les appointements des officiers, retenue qui 

varie avec le grade. La commission des officiers surveille 

le service. 
Le 1er régiment de cuirassiers de la garde a eu pour 

gérant de sa mess un sieur Pillut, qui a quitté la gérance 

sans avoir intégralement payé tous les fournisseurs. 

Ces derniers, par l'organe de Me Jules Favre, récla-

ment aujourd'hui le paiement de leurs fournitures aux 

membres de la commission de la mess- ils soutiennent que 

Pillut n'était que le préposé du corps d'officiers; que les 

fourniiures ont été faites non à Pillut, mais aux officiers 

eux-mêmes. 
Me Bertrand-Taillet, avocat de la commission de la 

mess, répond que Pillut était non pas le mandataire sala-

rié des officiers, mais un maître d'hôtel, opérant pour son 

propre compte, traitant seul et en son nom avec les four-

nisseurs qu'il choisissait lui-même et sans contrôle, pro-

fitant des bénéfices ou supportant les pertes de l'opéra-

tion, recevant non un salaire, mais le prix de la pension 

des officiers. 
Sur les conclusions conformes de M. Jousselin, avocat 

impérial, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche Deherpe et May, Delarue, Guillauméroz, 

Dailly et Brière : 
« Attendu que, quellea que soient les conventions particu-

lières intervenues entre les officiers du let régiment de cui-
rassiers de la garde impériale, et Pillut, gérant de leur mess, 
il résulte de divers documents du procès que les fournitures 
dont le prix est réclamé par les demandeurs ont été faites à 
la mess des officiers dudit régiment; 

« Qu'en effet, ces fournitures remises à des individus atta-
chés au régiment, transportées dans une voitur-i traînée par 
un cheval du régiment, étaiant destinées à être consommées 
non chez un tiers où les officiers auraient été prendre leurs re-
pas, mais dans un local qui leur appartenait et qui était garni 
d'un matériel qui leur appartenait également; 

R Que rien ne révélait aux fournisseurs, soit anciens, soit 
nouveaux, qu'ils n'avaient pas pour débiteurs les officiers aux 
besoins desquels les fournitures étaient destinées et auxquels 
elles ont profité, mais un tiers entrepreneur du service de la 
mess, qui n'apparaissait pas en cette qualité, et que des faits 
personnels aux officiers, dont d'ailleurs la bonne foi ne peut 
être contestée, faisaient au contraire apparaître comme leur 

préposé; 
« Qu'il suit delà que l'action de Deherpe et May, Delarue, 

Rivière, Guillauméroz et Dailly, est fondée, sauf toutefois la 
solidarité qui ne résulte d'aucune disposition applicable au 

cas particulier ; 
« En ce qui touche Aquarom d'Augustin et Vié : 
« Attendu qu'il résulte des comptes de Pillut chez Aquarom 

d'Augustin et Vié, que c'est à Pillut personnellement qu'ils 
ont vendu le vin dont ils réclament le prix ; 

Qu'en effwt, on voit par les énoncialions de ce compte que 
Aquarom d'Augustin et Vié étaient payés en billets souscrits 
par Pillut, billets dont quelques-uns étant restés impayés, 
forment une partie du montant de leur créance; . 

« Que ce qui prouve encore mieux que Aquarom d'Augus-
tin et Vié considéraient les ventes de vin faites par eux à Pil-
lut comme une affaire personnelle à ce dernier, c'est qu'il 
font figurer dans le compte des sommes dues par Pillut, des 
remises en argent et en billets- par eux à lui faites ; sommes 
qu'ils n'eusseui pas, comprises au débit de ce compte s'ils 
eussent considéré comme débiteurs de leurs fournitures les 
officiers auxquels ces remises étaient étrangères ; 

« Que, dès lors, leur demande n'est pas fondée, mais que 
cependant elle ne peut en l'état donner lieu à des dommages-

intérêts; . , 
« Par ces motifs, t., . 
« Déboute Aquerom d'Augustin et Vié de leur demande; 
« Déboute également Ameil et consorts de leur demande en 

dommages intérêts; 
« Condamne Ameil de Chavoy, Hobaiby, Forchi, de Cols, 

Chauffour et Hérault, Lafau, Lacled, Letelher et Bernard, tant 
en leur nom pirsonnei que comme membres de la commission 
de la mess des officiers du A" régiment de cuirassiers de la 
garde impénale, à payer à Deherpe ei May la somme de 
2,368 fr. 08 c; à Delarue la somme de 1,848 fr. 10 c; à 
Brière l,0i7fr. 75 c; à Guillauméroz, 1,216 fr. 50 c.;àDatlly 
717 fr. 60 c, avec intérèis à partir du j ur de la demande; 

« Fait masse des dépens pour être supportés, un sixième 
par A'querom d'Augustin et Vié, et cinq sixièmes par Ameil 

et consorts. « 

(Plaidants, Me Jules Favre et Bertrand Taillet ; audience 

du 14 janvier.) 

TRIBUNAL CIVIL D ÉVREUX (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Huet. 

MITOYENNETÉ. — CLOTURE FORCÉE DANS LES VILLES ET 

FAUBOURGS. — COMPÉTENCE JUDICIAIRE POUR DÉTERMI-

NER LA LIMITE DES FAUBOURGS. 

Le sieur Leroy est propriétaire aux abords d'Evreux 

d'uu champ eu labour dans lequel ii a établi une brique-

teria. Ce champ est voisin d'une habita.ion appartenant 

au sieur Grau. Cu'ui-ci a assigné Leioy en suppression 

d'une barrière pouvant donner accès sur sa propri: té, < t 

eu dcmolitioa d'un hangar bâti par Leroy, en partie sur 

une lisière de terrain appartenant a Grau eu dehors de sou 

mur. 
Leroy ne pouvant résister à ces deux chefs de demande, 

a fermé deux demandes reconventiônnelles. Dans la pre-

mière, il déclarait VOUIOT acquérir la mitoyenneté du mur 

voisin de son hangar, offrant en payer la moitié et la va-

leur de la lisière laissée de son côté, prétendant que cet 

espace n'était qu'une répare qu'il avait droit d'acheter 

comme l'accessoire du mur lui-même. Dans le second 

point de sa demande reconventionnelle, il voulait con-

traindre le sieur Grau à bâtir à frais communs un mur 

mitoyen, pour remplacer la haie vive dosant sur une 

longue étendue les vergers et le parc de M. Grau. Il in-

voquait l'article 663 du Code Nap., prétendant que leurs 

deux propriétés étant, depuis l'établissement du chemin 

de fer, placées dans le rayon de l'octroi d Evreux, étaient 

par cela seul dans le faubourg. 
Sur celte seconde question, qui est intéressante en droit, 

Grau a répondu par l'organe de son avocat, M" Avril de 

Buré, qu'autre chose était le périmètre de l'octroi et autre 

chose le faubourg. Que le faubourg s'arrêtait là où finis-

sait la continuité, la série des maisons et propriétés closes 

d'une manière urbaine. Que dans l'espèce, la briqueterie 

de Leroy, simple champ labouré, sans aucune clôture, 

sansmaison d'habitation, était séparée des derniers enclos 

groupés aux abords de la ville et constituant le faubourg, 

par un espace assez étendu de terre arable également dé-

close. Qu'enfin la propriété de Grau, composée en partie 

de bois taillis, etc., était contiguë à la forêt d'Evreux. 

Ce système, en faveur duquel on eût pu invoquer la loi 

147, Dig de Verborum signijicatione, et Pothier sur l'Ar-

ticle 236 de la coutume d'Orléans, a été consacré par le 

jugement suivant du Tribunal d'Evreux, qui décide impli-

citement une autre question, soulevée par Duranton, t. V, 

n° 319, note 1 ; Zachariae, t. II, p. 51 ; Sebire etCarteret, 

Encyclopédie du droit, v° Clôture, u° 8; Pardessus, Ser-

vitudes, n° 148; auteurs qui paraissent enseigner que ce 

serait à l'autorité administrative de déclarer où fiait le 

faubourg : M. Demolombe, Servitudes, t. II, n° 380 bis, 

pensant au contraire que c'est aux magistrats de décider 

d'après les circonstances locales. 
Voici les parties du jugement où ces questions sont dé-

cidées : 

« Sur la demande reconventionnelle : 
« Et d'abord, en ce qui concerne l'acquisition que Leroy dé-

clare vouloir faire de la mitoyenneté du mur appartenant à 
Grau, en payant à ce dernier la valeur de la moitié du sol et 

du mur lui-même: 
« Attendu que l'article 661 dn Code Napoléon est une déro-

gation au principe d'après lequel nul ne peut être contraint de 
céder en tout ou en partie sa propriété; 

« Que fondé sur des motifs d'intérêt public et d'utilité gé-
nérale, il ne peut être étendu, et doit au contraire être renfer-

mé dans son objet ; 
« Qu'il ne donne qu'au propriétaire dont l'héritage joint ait 

mur la faculté de rendre ce mur mitoyen en remboursant au 
maître du mur la moitié de sa valeur, ainsi que la moitié de 
la valeur du terrain sur lequel il est bâti; que l'héritage de 
Leroy ne joint point le mur de Grau, puisqu'il est reconnu 
qu'au delà de ce mur Grau est propriétaire d'un mèire de ter-
rain qui ne peut, à raisoa de son étendue, être considéré com-
me étant l'aocessoire du mur lui-même; 

« Sur la demande à fia de clôture forcée : 
« Attendu que l'article 663 du Code Napoléon, emprunté à 

l'article 209 de la Coutume de Paris, ne s'applique qu'aux 
maisons, cours et jardins situés dans les villes et faubourgs; 

« Attendu que le principe de la clôture forcée en vigueur 
dans l'ancienne jurisprudence, n'était appliqué que dans les 
villes et dans la partie d'icelles qui se trouvaient au-delà des 
portes et de l'enceinte proprement dite, mais où les édifices 
se continuaient et formaient en quelque sorte les avenues de 

la ville; 
« Qu'introduite par mesure de police, d'ordre et de sécuri-

té publique pour la sûreté de la vie et des biens dans les vil-
les, ce principe n'a jamais été étendu aux héritages ruraux 
situés à des distances plus ou moins considérables de la con-
tinuité de bâtiments 'existant au-delà de l'enceinte des 

villes; 
« Attendu qu'il doit en être de même .sous l'empire de la 

législation actuelle, qui n'a'rien innové à cet égard; 
« Que dès lors l'obligation de la clôiure forcée n'est impo-

sée qu'aux propriétaires de maisons, cours et jardins qui sont 

si lues soit dans la ville, soit dans le faubourg, c'est-à-dire 
dans le bourg bâti qui en est la continuation; 

« Attendu que dans l'espèce une étendue de terrain en la-
bour sépare les propriétés des parties de l'aggrégation des 
maisons non-seulement de la ville, mais du faubourg; 

K Que le terrain de Leroy est un terrain cultivé en labour et 
plaute, sur lequel, à la vérité, il a établi une briqueterie, mais 
où il n'existe pas même d'habitation; 

« Que la propriété de Grau, quoique bâtie, est située au-

delà ; 
« Qu'elle tietk à la forêt d'Evreux ; 
« Qu'enfin ni l'une ni l'autre ne rentrent, soit par leur si-

tuation éloigiiée de la ville et du faubourg, soit par leur na-

ture, dans l'application de l'article 663; 
« Par ces motifs : 
« Déclare Leroy mal fondé dans ses fins principales et sub-

sidiaires de sa demande reconventionnelle tendant à l'acquisi-
tion de la mitoyenneté du mur de Grau et à la clôture tbrcéa 
do leurs propriétés, ea déboute Leroy, et le condamne aux dé-

pens. 

(Plaidants : M" Avril de Buré et Bagot, avocats. — 

Audience du 6 décembre 1859.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 22 mars. 

LETTRE DE CHANGE PAYABLE A L'ETR*NGER. — PROTET. — 

LOI SUISSE.— CONDITIONS IMPOSEES A LA NEGOCIATION. 

Aux termes de l'art. 45 de la loi du canton de Berne, mise 
en vigueur le i" janvier 1860, te protêt des lettres de 
change el billets à ordre doit être fait le jour de l'échéance 
ou le prochain jour non férié. 

La déchéance résultant du défaut d'accomplissement de cette 
formalité peut ê*re invoquée par les endosseurs contre le 
banquier turs-porteur de la traite, quoiqa U ait stipulé 
avec sua cédant qu'il ne serait pas garant dans te cas OM 

te protêt ne serait pas fait en temps utile; mais elle ne peut 
être invoquée par le cédant iui même qui a accepté ta con-

dition mise à la négociation de t effet. 

MM. Caillez, de Bacque et Beau, banquiers à Patis 

ont formé, devant le Tnbuual de comajerce, contre ; 
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1° M.André Brandt, 2" M. J. D. Schneiler, 3" M. Bartet, 

4° et M. Lacroix, une demande en paiement de la somme 

de 2.500 francs, montant d'une lettre de change lirée de 

Paris, le 6 janvier 1859, par M. André Brandt à son ordre 

sur M. Jacob Brandt à Arch, près Soleure (Suisse), accep-

tée par celui-ci et passée successivement à l'ordre de 

MM. Schneiter, Bartet et Lacroix, et par ces derniers à 

l'ordTe de MM. Caillez, de Bacque et Beau. 

Cède lettre de change a éié proteslée par acte dressé 

par M
e Hirt, notaire à Soleure, le 18 janvier 1860. 

M. André Brandt, prétendant que cette lettre de change 

n'avait été remise par lui à M. Schneiter que pour s'en 

servir et à la charge d'en faire les fonds à l'échéance, a 

formé contre lui une demande en garantie des condam-

nations qui pourraient intervenir contre lui. 

Sur la demande en condamnation formée contre eux, 

MM. Brandt, Schneiter, Bartet et Lacroix opposaient le 

défaut de diligence en temps utile, le protêt n'ayant été 

fait que le 18 janvier, trois jours après l'échéance, tandis 

que la loi suisse, mise en vigueur le 1" janvier 1860, 

exige que le protêt soit fait le jour de l'échéance ou le 

plus prochain jour non férié. 

MM. Caillez, de Bacque et Beau répondaient que les 

statuts de leur société, portés à la connaissance du public 

par des circulaires adressées à leur clientèle, les aff'ran-

chissaici.t de toute responsabilité à l'égard dos effets 

payables à l'étranger, lorsque ces effets n'auraient pas été 

protestes dans les délais prescrits par les lois du pays ; 

que celte condition, sans laquelle la négociation n'aurait 

pas eu lieu, était opposable à tous les défendeurs, et sur-

tout à M. Lacroix, qui, en leur transmettant la lettre de 

change dont il s'agit, ont accepté cette condition qui doit 

faire la loi des psrttes. 

Après avoir entendu M'Jametel, agréé de MM. Caillez, 

de Bacque et Beau; M° Prunier-Quatren ère, agréé de M. 

Brandt, el. M0 Maignen, agréé de MM. Schneiter, Bartet 

et Lacroix, le Tribunal n statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 
n En ce qui touche la demande de Caillez, de Bacque et 

Beau ■ 

« Attendu que Caillez, do Bicque et B^au, tiers-porteurs 
régulièrement saisis de la lettre do change de 2,500 fr., lirée 
de Paris sur Arch, près Soleure (Suisse), à l'échéance du 15 
janvier dernier ei proteslée faute de paiement, en réclament le 
remboursement aux défendeurs ; 

« Mais attendu que le protêt a été fait seulement le 18 jan-
vier, et que, d'aprèi l'article 45 de la loi décrétée par le grand 
conseil du canton de Berne et mite en vigueur le 1er janvier 
1860, la constatation delà présentation et du non paiement de 
la lettre de change doit être faite en faisant lever le protêt le 
jour de l'échéance ou le prochain jour non férié au pins tard, 
sous peine de déchéance du droit de recours contre les endos-
seurs et le tireur ; 

K Que la loi suisse ne fait aucune exception pour les loca-
lités où il n'existe ui notaire, ni fonctionnaire autorisé à faire 
les protêts ; 

« Qu'il ««'ensuit que Caillez, de Bacque et Beau doivent être 
déclarés déchus de leurs droits de recours vis-à-vis de Bartel, 
Schneiter et Brandt ; 

« Mais attendu que Lacroix est dans une situation diffé-
rente ; ' 

« Qu'en lui négociant la lettre de change qui fait l'objet du 
procès, Caillez, de Bacque et Beau ne lui oni pas garanti les 
lormalius relatives aux effets payables hors de France; 

« Que celte condition de recouvrement établie statutaire-
ment par eux et portée à la connaissance de leur clientèle, 
fait la loi des parties; que l'exception tirée du défaut de dili-
gence en temps utilene peut donc être invoqué par Lacrux, et 
qu'en fa qualité d'endosseur il doit être teuu au rembourse-
ment réclamé ; 

« En ce qui touche la demande en garantie : 
« Attendu qu'en l'absence d'une condamnation prononcée 

contre A. Braudi, il n'y a pas lieu de faire droit à la demande 
en garantie formée par lui ; 

« Par ces motifs, 

« Condamne Lacroix par voies de droit et par corps à payer 
à Caillez, de Bacque et Beau la somme de 2,500 fr., avec in-
térêts et dépens de ce chef; 

« Déboute Caillez, de Bacque et Beau de leur demande con-
tre Braudt, Schneiter, Bartel; 

« Dit qu'il n'y a lieu de luire droit à la demaude en garan-
tie de A. Brandt, C. Schneiler ; 

« Condamne Caillez, de Bacque et Beau en tous les dépens 
relatifs à ces instar ces. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 23 mars. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — COMPOSITION. — OFFICIER DU 

MINISTÈRE PUBtlC YtH DE NON-RECEVOIR. — OUTRAGE. 

 10NCTI0WNAIRE. PLAINTE PREALABLE. 

Les incapacités étant de droit étroit, elles ne peuvent 

être étendues à des cas autres que ceux prévus par la 

loi ; ainsi l'article 257 du Code d'instruction criminelle 

s'élant borné à établir Une incapacité entre les fonctions 

de juge d'instruction et celles de président ou assesseur 

aux assises dans ta même bfîaire, on ne peut l'étendre à 

celles de membres d'un Tribunal correctioni.el : dès lors 

le juge d'instruction qui a procédé à une information 

contre un prévenu renvoyé devant le Tribunal correction-

nel, peut connaître de la prévention devant ce Tribunal; 

Il n'en est pas de même, cependant, de l'officier du 

ministère public qui a signé les actes de poursuite contre 

un prévenu, et a, ainsi, mis l'action publique en mouve-

ment ; il ne peut connaître de l'sdfaire devant le Tribu-

nal correctionnel saisi po• lérieurernent à sa nomination 

comme membre de ce Tribunal ; il y a là nécessité d ap-

pliquer ce principe supérieur qui interdit à la inêjie 

personne d'éire juge et partie dans la inêin- cause. 

Mais, «ux termes de la loi du 29 avril 18( 6, ce moyen 

de riftlfitédoil eue proposé devant le juge d'appel ; il .-fi 

non redevable s'il est proposé pHiir la prenne, e lots de-

vant la Cour de cassation. 

En mat ère d • d -lit t'outrage public, N plainte préal i 

ble à toute poursuite il u ôiré
T
pyrtèe pjW la partieJéséei; 

niais tics (j e c> lie plauile a cl' portée aju M inistère pu 

blic, la partie lésée a mafail'esté son intention de pour-

suivre; le ministère ptib.ic rentre dans la plénitude de 

son droit <le sa i i ries Ti ibuiuiix du répression, et il un 

porte peu que la plainte- rire sfghsrlc que Pâlit tir du délfi ; 

ou peut, sans viol r I ar ide 5 de la loi d J 26 mai 1819, 

si ultéri mentit nt dés co nplîci s sont découverts, exercer 

des poursuites contre ces complices non nominativement 

d signes d .us m plainte. 

Le prévenu de complicité du • délit d'outrage publie 

coi.ire un ancien fonctionnaire peut être condamné aux 

peines portées par l article C de la l' i du 2.) mars 1822, 

s'il résulte îles constatations OU jugement, que i ouirage 

n'a été adressé à cei ancien fonctionnaire que pour faits 

relatrî'î a ses ahcieiitle» fonctions. 

Rejet du pourvoi'eu cassation formé par le sieur Pierre-

Antom- Sun contre l'arrêt de la Cour iiiipériu e tl'Aix, 

chambre correctionnelle, du 8 décembre 18.'>9, qui l'a 

con lamné pour complicité du délit d'outrage. 

M Bressun, conseiller rapporteur; M. Martinôt, »vo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant M" Hippo-

lite Duboy, avocat. 

.ms 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dubarlc. 

Audience du 22 mars. 

DÉTOURNEMENTS PAR UN CLERC D'HUISSIER. 

C'est avec raison, selon nous, que la loi anglaise punit 

ceux qui, par faiblesse ou autrement, dissimulent aux 

personnes qui leur demandent des renseignements sur des 

employés qu'ils ont eus, les causes qui ont fait renvoyer 

ces employés, les infidélités par eux commises, et les 

fautes de toutes natures dont ils se seraient r. ndus cou-

pables. Il est évident que ces réticences peuvent avoir de 

dangereuses conséquences pour les personnes qui pren-

nent ces employés à leur service, et à qui l'on a ainsi ca-

ché un passé qu'elles avaient tant d'intérêt à connaître. 

C'est ce qui arrive pour l'honorable M. Janvier, huissier 

près la Cour impériale de Paris. Il a reçu dans son étude 

un clerc, nommé Louis Grelot, qui sortait de 1,'étude de 

M. Brossier, aussi huissier à Paris, et sur qui ce dernier 

n'a pas dit à sou confrère tout ce qu'il aurait dû dire, 

ainsi qn'on va le voir par l'acte d'accusation, qui e.-l ainsi 

conçu : 

« Grelot a été successivement clerc chez deux huis-

siers, qui ont eu l'un et l'autre à accuser sa fidélité. 

« Au mois d'avril 1859, il était depuis plusieurs mois 

clerc chez l'huissier Brossier, qui n'avait eu jusque là 

qu'à se louer de son travail, lorsqu'il commit un piemier 

détournement. Chargé de recouvrer une somme d'argent 

pour le compte de son patron, il s'appropria 20 ou 25 fr. 

sur l'argent qu'il avait reçu. Brossier usa d'indulgence 

en se contentunt de lui faire une retenue sur ses appoin-

tements; il consentit à le conserver. Mais, au mois de no-

vembre suivant, Grelot détourna.encore 60 fr. sur 100 fr. 

qu'il avait reçus pour l'étude. Brossier le congédia sans 

le livrer à la justice, et eut la faiblesse de ne pas faire con-

naître à son confrère Janvier, dans l'étude de qui Grelot 

allait entrer, les motifs de son renvoi. 

« Enhardi par cette indulgence, Grelot ne fut pas plus 

tôt admis comme cleic ch. z Janvier, qu'il commit une 

nouvelle et plus grave infidélité. Il ne resta que cinq jouas 

dans cette étude, et le cinquième jour il disparut, empor-

tant, soit en espèces, soit en valeurs qui lui avaient été 

confiées, une somme de 3,635 fr. 50 c. 

Janvier porta plaiute; mats les recherches de la justice 

n'avaient pu, pendant longiemps, trouver la trace de ce 

clerc infidèle. 

« Ce n'est qu'au mois de février, qu'à la suite d'une 

discussion avec des agents de la force publique qu'il avait 

insultés, qu'il fut arrêté, et c'est ainsi qu'il comparaît de-

vant le jury pour purger l'accusation dirigée contre 
lui. » 

L'accusé a prétendu, dans son interrogatoire à l'au-

dience, qu'ayant perdu 1,900 francs en billets, il n'avait 

pas osé se représenter chez son patron avec les 600 fr. 

qui lui restaient, et il a vécu sur celte somme jusqu'à l'é-

poque de son arrestation. 

M. Brossier est entendu : Grelot, dit-il, était un clerc 

exceptionnel; il travaillait comme trois. Il est entré chez 

moi au mois de février 1859, et il y est resté dix mois. Eu 

avril, il était en déficit de 25 fr., et il prétendit qu'ayant 

rencontré un ancien camarade de régiment, il s'était gri-

sé et avait perdu cette petite somme. Je la lui retins sur 

ce que je lui devais, et il n'en fut plus question. 

En novembre, la même cause produisit Je même effet; 

il détourna 60 fr. Je ne l'aurais cependant pas renvoyé 

pour cela, mais il vivait mal avec mon maître clerc, et "je 
le congédiai. 

Il vint m'annoncer qu'il allait entrer chez M. Janvier, 

mon confrère, et il me demanda un certificat. Je lui dis 

que je verrais M. Janvier, ce que je fis, en effet. 

M. le président : Et avez-vous dit à votre confrère ce 
qui s'était passé chez vous? 

M. Brossier : Non, monsieur le président; je ne lui ai 

parlé que de la mésintelligence qui régnait entre Grelot et 

mon maître clerc. 

M. le président ; Vous avez eu tort de garder le silence 

sur les habitudes de votre clerc. 

M. Brossier : Je le sais, monsieur le président, et je 

regrette beaucoup ce qui est arrivé. 

M. Janvier dépose sur les circonstances dans lesquelles 

Grelot est entré chez lui et sur le détournement de 3,680 

francs 50 c, qu'il a commis le cinquième jour de sou en-

trée dans l'étude. Il ajoute que très certainement il n'au-

rait pas admis Grelot comme clerc dans son étude, que 

surtout il ne lui aurait jamais confié des recouvrements à 

faire, si M. Brossier l'avait averti de ce qui s'était passé 
chez lui. 

On entend les divers témoins qui ont versé 3,540 fr. 

dans les mains de Grelot, ce qui, avec le billet perdu de 

140 fr. 50 c, constitueje chiffre de 3,680 fr. 50 c. au-

quel s'élève le préjudice éprouvé par M. Janvier. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation, et le 

défenseur de l'accusé, M" Georges Lemaire, avocat, se 

borne à solliciter du jury une déclaration de circonstan-

ces atténuantes, qui a été accordée à son client. 

Grelot a été condamné à trois années d'emprisonne-

ment. 

CHRONIQUE 

PARIS,-23 MARS. 

Aujourd'hui ont eu lieu en l'église de Saint-Sulpice, au 

milieu d'une assistance n •mbreuse, |cs obsèques^U M. Si-

mou eau, conseiller honoraire à la Cour de cassation, of-

Hcier de laLégion-d'Honneur, décédé avant-hier en sa 

ilemeu e nie de T lurnon, 15, à Puis. La ch-mbre civile 

de (a tour, à U |Ui be l'h moralité défunt avait appartenu, 

a suivi je convoi, coi.d nie par M. Béreuger, son prési-

dent. Les restés mortels de il. Simoiineau ont été déposés 

au pimettère Montparnasse. 

M. Sun iti ,eau, nominé conseiller à la Gourde cassa-

lion p-r ordonnai!.e royale du 3 mars 1844 y siégea en 

coite qualité jiîsqu'en 1853. Il avait été précédemment 

prési ii.nl de chambre à la Cour de Paris. 

Nous sommes he ireux d'annoncer que l'état de l'hono-

rable M. B tlnnoiit s'est ,-ensiti ment amélioré, et que sa 

saute ne donne plus d'inquiétudes. 

Par décret du 22 de ce mois, M. de R .m> uf, président 

de chambre à la Cour impériale de B oni, a ete nommé 

premier préside .1 de la C ur de Pau, en remplacement de 

M Amilhau, admis, sur sa demande, à l'aire valoir ses 

droits à la relti.itcct nommé premier p ésideiil honoraire. 

M. Laporte, président de chambre à la Cour de Pau, » 
été, par décret du même jour, ptomu hu grade d'officier 
de la Légiou-d Houinur. 

Son Exc. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, t e recevi-ra pas le dimanche 25 mais, 

mais n recevera les dimanches sui vants. 

— Les trois chambres de la Cour de cessation se réu-

niront en audience solennelle, mardi prochain, 27 mars, 

à onze heures du matin, pour juger une «flaire dont l'in-

térêt est considérable pour les compagnies de chemins de 

fer. La question qu'elle présente est de savoir si les im 

primes connus sous le nom de Feuilles d'expédition, que 

les compagnies remettent à leurs agents, constituent soit 

des lettres de voiture, soit des actes destinés à en tenir 

lieu, el s'ils font dès lors tournis à la loi du timbre, ou si 

l'on ne doit les considérer que comme de simples pièces 

d'ordre et de comptabilité, qui à ce titre seraient affran-

chies de l'impôt dont il s'agit. (Pourvoi de l'administra-

tion de l'enregistrement contre un jugement du Tribunal 

civil de Versailles du 6 décembre 1855, rendu au profit 

de la compagnie du chemin de fer de Paris à Rouen et au 

Havre). 

Rapporteur, M. le conseiller Bresson ; ministère public, 

M. le premier avocat-géuéral de Marnas; avocats, Mes 

Paul Fabre et Devaux pour la compagnie, et M' Moutard-

Martin pour la Régie. 

\.— La l'6 chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Devienne, a entériné des letires-

patenles portant commutation de la peine de mort en celle 

des travaux forcés à perpétuité, en faveur d'Antoine Tré-

pail, condamné, le 8 février 1860, par la Cour d'assises 

de la Seine, pour crimes de teotative de vol qualifié suivie 

deteniative de meurtre sur la personne d'un agent de la 

force publique dans l'exercice de ses fonctions, ce dernier 

crime ayant pour but d'assurer l'impunité du premier. 

— L'sppel interjeté par M. Cabel, du jugement qui re-

jette sa- prétention de toucher, comme chef de la commu-

nauté, les appointements de M",e Mariette Cabel, sa fem-

me, était porté à la lre chambre de la Cour impériale. La 

cause a été rayée, du rôle par suite d'arrangement amia-

ble. 

— A qui appartient le magnifique chien de Terre-

Neuve qui se promène majestueusement dans la salle des 

Pas-Perdus, tenu en laisse par un domestique? Est-ce à 

M. Evans ou à M. Debrion? S'appelle-t-il Turc ou Rollo ? 

Telle est la question qui est soumise à l'appréciation du 

Tribunal; question délicate, à en juger parle nombre de té-

moins assignés de part et d'autre. M. Evans prétend qu'il 

a acheté de chien au mois de mai 1858, moyennant la 

somme de 2001'., et il en représente la quittance; il est pro-

priétaire dain hôieiavenue de l'Impératrice; chaque matin, 

depuis plus de deux ans, il se promène avec son chien sur 

l'avenue de l'Impératrice, tous les voisins le connaissent; 

sur son collier d'acier, fermé par une plaque de cuivre, 

est gravé son nom de Rollo et le nom de son proprié-

taire ; mais le 20 novembre, pendant une de ces prome-

nades, Rollo disparaît toutà coup; le lendemain M. Evans 

apprend par le distributeur de billets du chemin de 1er de 

la Porte-Maillot, que son chien a été pris par un garçon 

boucher qui l'a rencotïtré dans la campagne; que ce gar-

çon, passant avec le Chien devant la maison de Debriou, la 

femme de ce dernier s'était écriéé en l'apercevant : C est 

notre Turc, s'était approchée de lui, lui avait enlevé son 

collier au nom de M. Evans, et l'avait emmené chtz elle. 

Muni de ce renseignement, M. Evans se rendit au 

domicile de M. Debrion; ce dernier est un cantinier em-

ployé au service de M. de Chazelles. Il y trouva sa fem-

me, qui, à to.les ses réclamations, répondit que le chien 

lui appartenait. M. Evans s'adressa alors au commissaire 

de police, qui lui fit rendre le chien et le collier. C'est 

alo s que M. Debrion a formé, contre M. Evans une de-

mande en restitution du terre-neuve , ou en 500 fr. de 

dommages-intérêts. 

Le récit de M. Debrion diffère un peu de celui de M. 

Evans. Ce chien, dit-il, lui a été donné au mois de juin 

1857; il l'a gardé jusqu'au mois d'août 1859. A celte épo-

que, ayant été détaché par un ouvrier, il a disparu, et 

pendant deux mois il n'en a plus entendu parler. C'est à 

cette époque qu'il a été rencontré, sur l'avenue de l'Impé-

ratrice, par tin garçon boucher; il portait, il est vrai, un" 

collier au nom de M. Evans, mais aucun doute ne sau-

rait s'élever sur l'identité du chien. Ce chien, volé au 

mois d'août, aura sans doute été vendu à M. Evans, et 

voilà comment M. Evans s'est trouvé posséder de bonne 

foi un chien dont le véritable propriétaire est M. Debrion. 

M. Evans repousse ce système. Le chien qu'il possède 

ne peut être celui de M. Debrion, puisque M. D.-brion n'a 

perdu son chien qu'au mots d'août 1859, tandis qu'il a le 
sien depuis 1858. 

Au milieu de ces explications contradictoires, une seule 

chose paraît probable : c'est que MM. Debriou et Evans 

avaient chacun un terre neuve; c'est que ces deux chiens 

se ressemblaient beaucoup; c'est que tous les deux ont été 

successivement perdus, et qu'un seul a été retrouvé. 

Mais à qui appartient celui qui a été ainsi retrouvé? Le 

Tribunal, pour s'éclairer sur ce point, a ordonné une en-
quête sommaire. 

Les témoins ont comparu ; ceux appelés par M. De-

briou le reconnaissent positivement a ses quatre pattes 

blanches, à sa robe noire et blanche ; Debrion ajoute un 

détail qui pourrait avoir q lelque importance ; lorsque le 

garçon boucher est entré dans sa maison, ivmenant son 

terre-neuve, le ch.it se ir.uvait dans la pièce d entrée ; à 

la vue de son ancien compagnon, le chat, loin de témoi-

gner aucun effroi ni de prendre h fuite, est resté tran-

quillement dans la pièce ; le terre-neuve lui-même, loin 

de se jeter sur lui pour l'étrangler, comme c'était son ha-

bitude pour les chats étrangers, a passé plusieurs fois au-

près de lui sans aboyer et sans chercher à lui laue de mal. 

Malheureusement cette expérience n'a pu être renouvelée 

à l'audience. De leur côté, les témoins de M. Evans ont 

attesté que depuis deux ans M. Evans a possédé ce chien 

sans le quitter un seul jour, excepté le 20 novembre, jour 

■ ù il it di.-paru pour être retrouvé ie lendemain ent e le» 

mains do Ai. Uebiion, encore p i\ ur du cotllêr où était 
inscrit ie nom de. M. Evans. 

Aussi le Irbunal a t-d pensé que ai M. Debrion avait 

re< I efttetit |» 'du MIII <ii en, ce n'était pas ce ui q i avait 

été amené chez lui le 20 novembre: il a, en conséquence, 

repoussé la demandé de M. Debrionj et déolaié M. Evans 

véritable propriétaire du térfe neuve. 

A lu sortie de l'audience, les parties r. trouvent le bien 

toujours tenu eu laiss ■ par un domestique; M. Evans 

sapprocftodé lui, et aux signes non équivoques d.' joie 

que donne t'animai, il est faeile de reconnaître:qu'une 

longue intimité règne entre e-.x ; il est vrai que M. D : 

b. ion, qui « éloigne aussi de l'audience, répond à ceux 

qui lui en tout la remarque, q ie, depuis le 21 novembre, 

époque où le cliién esLre'sié éotîrJé à la garde provisoire de 

vl. hvuiis, celui ci a eu le temps de s'en faire uu ami. 

(Tribunal eivil de la Seine, 5
e
 chambre; présidence de M. 

Labuu>• iiu iieuce du 23 mars. Plaid.iu s, |i* Pnri pour 

M. Debrion ; M' Beaupré pour M. Evans.) 

— i e sieur Joseph Nestor Sempé, tenant uu éta'age 

de librairie, a été eondnnué aujourd'hui, par le .Tribu,.al 

corn Ciionin I, 6° chambre, à uu mois de prison et 100 fr. 

d'uni u le, pour exercice illégal de ta librairie et publica-

tion de t'o .vrage intitulé : Sauvons le Ha, e, sans auiori-

SHIIOU préalable. La lerinettire de son étâjwftèemeat a, eu 

outre, été ordonnée par le Tribunal, 

— Une femme Legrand est allée porter plainte au 

Comuu*Saire de police,contre M. Moussât, docteur en mé-

decine, rue d.'*Acj»oias, 49, à Montmartre. G< lie femme 

racontait qu'affectée d'une tumeur au s'Cni, ede était tt! ce 

trouver M. Mou&et ; que , e médecin ui avait ro ngé une 

prescription et ri m.s un flacon dchxir, une petite'bou-

teille contenant des pilules et un 

contre la s„mme de 13 franc ™„,
d

.
e
 P°*»,

d 

comme au'oin d'un bois'/..
 Huei e avaV^npiJ* 

Par s -île de cette plainte une n ^ 

domicile du docteur Monsse't et
 H

mf
rquisili

°ri r,, 

teilles d'élixir et de 11 fioleVde n,'
a S

«V
;
- '
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w.no i<i somme
 Q

e 13 frannJ ° POmi* , 

exorbitant, elle était-allée eot,
8u

rL
q
^lo«nSI

6
' 

macien, leguel lui avait rép ,
a

, cet « 
comme au* oh d'un h,.,* u M" el e »„£ u 

Clara que très médicaments" éS^fc 

sieurs jours, et avaient été nrénari '
Ul 

pharmacien.
 1 pdres

 par j{ 
Or, les médecins n'ayant p

3s
 i

e d
 . 

t les préparations médi<»in..i„~ "r ae 

\. Mil, ; 

tementles préparations médicinales CTA^
 Ve

nd 
JAl. — 1 — 1 1 t!l Q.ÇYj-

iharrnac 

cqrrecuv ,la,Je« 

, ' • " '"^""^uiiues et ri wlQrp j 
délivrer les ordonnances pour i

es
 nhT

 Vat)
ts

e
 kJV 

font les préparations et les vendent' ̂
0
'
6
"

8
) on 

Mousset a éjé renvoyé en police ' 

exercice illégal de la pharmacie. 

U dit pour explication que les rnédicam 

lui, mais préparés d'après ses formule/f
0
'
8
^
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°onel|
e
H 
'''•■:: 

pharmacien, sont destinés à des njalades
8peC

'
ales

 Pa^ 
tions chroniques; que beaucoup de ses ..|

 atUi
"«s ,// 

campagne et la province; qu'enfin ses mM
hab

'C 

mandent a être préparés quinze jours à l'a
 men

tsd ' 

qu'il ne les vend pas, mais les donne pardes"
06
'

II
 ^ 

du prix de ses soins et consultations • q
Ue

 i
 8

 '
e 

a demandés à la femme Legrand sont l
a
 rém

 13 fr
' 

quinze jours de traitement. n^ratioi 

Le Tribunal l'a condamné à 100 fr. d'arne rj 

reotionnelle 
Ont élé condamnés par Je Tribunal d 

Police 

Pour tromperie sur la quantité de la marcha ri-

due : la femme Leblond, porteuse de pain
 au

 Se
veti. 

sieur Momessin, boulanger, rue Montaigne 3
 Serv

'
c
N5 

vendu comme pesant 2 kilos un pain ne pesant ^^ir 

grammes, à 50 fr. d'amende et aux dépens soluT
 1,9(15 

avec le sieur Momessin civilement resjioiisablp.^
611161

" 

steur Pelletier, boulanger, rne Royale-S iint-Hon' r
 1; 

pour n'avoir livré que 520 grammes de pain sûr^a
16, 

25 fr. d'amende; — la fille Maman, employée h 

mère boulangère rue de Paris, 36, à Saint-Deni
 !i 

avoir livré comme pesant 2 kilos un pain ne p
esa

8
' ̂  

1,950 grammes, à 25 fr. d'amende; — le sieur Ber ^ 

marchand de bois, rue Viedle-du-Temple, 95
 Po|

8a°?ei 
voir livré que" 18 kilos 3 hectos de charbon sur 25?|

8
' 

vendus, à 50 fr. d'amende ; — le sieur Pouget,
 mar

 f
1
'
01 

de combustibles, rue de Ruffaul, 25, pour avoir r? 

comme pesait 50 kilos un sac de charbon de terreti/
Ffe 

sant que 43 kilos 5 hectos, à 50 fr. d'amende. ^" 

Pour mise en vente de lait falsifié : la femme Lem 

nier, crémière à Charonne, rue de Paris, 31 (3i pour iwt 

d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende-'-.? 

sieur Ducourtioux, marchand de lait, rue du Hocher"în 

(32 pour 100 d'eau), à 50 fr. d'amende ; — le sieur DIQ 
quechin-Dorval, marchand de lait, rue Richer. 44 ^ 

pour 100 d'eau), à 50 fr. d'amende; — la femme Com
a
. 

rel, laitière, rue Chabannais, 5 (17 pour 100 d'eau et sons-
traction de crème), à 25 fr. d'amende. 

Pour vin falsifié : le sieur Humbert, marchand de vins 

rue du Vert-Bois, 80, à six jours de prison et 50 fr. d'a-
mende. 

Pour faux poids ou fausse mesure : le sieur Gay, épi-

cier à Noisy-le-Sec, rue Brémont, 4, à- 25 fr. d'amende' 

— et le sinir Chardotinier, marchand des quatre saisons 

rue du Chemin-Vert, 45, à 16 fr. d'amende. 

— Le sieur Antoine Lebnrd, marchand fruitier à Ver-

sailles, est traduit devant le Tribunal ç irreciioanel, 8' 

chambre, sous la double prévention d'infraction à la loi 

sur la police des chemins de fer et de blessures par im-

prudence. 

Le 24 février, Lebard était dans un convoi veuatitde 

Versailles et se dirigeant sur Paris. Par une de ces fan-

taisies qui ne viennent qu'à ceetains voyageurs, e!après 
déjeuner, comme le train passait sur le pont d'Àsmkea, 

il a l'i iée d'ouvrir la portière du compartiment de se- ! 

conde classa dans lequel il avait pris place. Ea ce mo-

ment, un train allant de Paris à Saint-Germain, et arri-

vant à grande vitesse, croise le train de Versailles ;h 

marche-pied d'une d-;s voilures heurte violemment la pot- 1 
dère ouverte, la l'ait sortir de ses gonds, la brise, et ui 

des éclats vient frapper un voyageur, le sieur Marchand, 

concierge, rue de Rivoli, 42, placé à côté du sieur Le-

bard, et le ble-se au-dessous de l'œil gauche. De plu» 

gr»nds malheurs pouvaient résulter de cette grave impru-

dence ; heureusement le sieur Marchand en a été la seule 

victime, et sa blessure n'a présenté aucun danger. 11 est 

venu aujourd'hui à la barre du Tribunal, et en même 

temps qu'il déclarait qu'il était guéri, il faisait connaître 
que le sieur Lebard n'avait rien négligé pour réparer sa 

faute et.l'avait complètement indemnisé de ses sotinf»»' 

ces et de la perte de son temps. 
Le sieur Lebard, dont la conduite ultérieure a ele une 

suite de circonstances atténuantes, n'a été condamne qi 

une amende de 50 fr., el il ne resterait rien de cette pe-

tite affaire, n'était l'occasion qu'elle donne de renouw» 

l'avis si souvent donné aux voyageurs de
 res

P
e

j 

qu'au scrupule les règlements sur la police des <#>M ' 

règlements qui font leur sécurité. 

- Une crémerie, ce mot réveille des id^es champjj 

génisses blanches paissant dans dj gras pâturage».^ ^ 
coteaux, bergers et bergères tressant des couro 

fleurs, tout l'attirail enfin d'une bu- olique de Virgin<■ 
de Florian. A Paris, une crémerie n'a plus la mêmes» ^ 

fication ; de même que le lait v est remplace par w 

btère et l'eau-de-vie, bergers et bergères y subis»eu ^ 

tr.inges métamorphoses; les rubans y sont ctit
 0

> 

cou eaux, e les bo iletto eu cannes p'o nuées. ^ ^ 

Deux li .buoés l'une cré iiene parisienne,
 r

„
en

td| 

jourd'hui devant le Fribunai c-»rrecioutiel, se c 

, r Mjver que 1 -s ci u eurs de o table m ne """^^ r»' 

charges; ce soin d • tout jeunes ouv i«'rs, j,„j|;il» 

non, âgé de vingt ans, et Léopold Ciiu'heiy
 c

 *
 vo

lénta\" 

so t prévenus tous deux de coups cl b.ossu 

rcs. , rttuib és dan9 

Tous deux, depuis longu. s heures, étaient a ^ ̂  

une crémerie, 01 ils eu étaient à leur sixte n« ^
 |rari

t 

que Thirioii pousse le coude de Gatidier.e^ _
 ( Ti8

„s, 

un jeune homme qui venait d'entrer, lui
 faB

tltfl 

voilà celui qui t'ad mné hier uu coup ue j 

rendre sa monnaie. » 1 arrive., "î 
Sur ce, Ga.id.er se lève, va vers le nou™

 ilôt
 lui/ 

cherche une querelle d'Allemand, et l
>reh

a
,',

e
 A l'f 

•onue un coup de couteau au milieu du ^ -o
 glir

j*-
tu.t, graude rumeur dans la crémerie, ou

 TbirJ
* 

gresseur ou va lui faire ut/maova» i'«
rl1

'
 tf

 -» J 

.loin bée. ,1 intf 

urt^> 
un 

ne laissera pas son ami dans l'embarras 

pantalon une cuuie eu nerf de beeul et \ 

vi ni dans la mêlée, et à cha |Uô coup qu 

homme tombe 1 ar erre. , 
Ce n'. st.] .',1 l'anivée des sërgents de» 

s'arrête et devient doux comme on m " • „ qu« " 
iun.de agi'"

A B(al)
J« 

le fie TD
iriou 

,'il s" 

C est encore sou-, la peau «' un «
 8

g 
pr, sente d rvaut c Tribu-aï. Il ne pe.>s* l

 oU
 » 

d, ,1 é.ait irauqu.ile«.en, à fumer fedtfff 
lu tuer son camarade Gau lier ; il m* »'L 1 

commo il a pu... , plombe'
 r 

M. le président : Avec un nerf rie b(P«1^
 U

 y a q 

' Thirion: U..e impie canne que j
 d 

lre ans, pour faire mon tour de France-^ ̂  pan 

' )/. lé président : Que vous caotnW 
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la con-

«oi P
rouVe ÏÏïaSw^ c'étoû une arme'prohibée. 

&'^ qUnXour ça/non, c'est messieurs les ser-
11■'r^yi'"1 : i mit bien voulu me l'apprendre ; aussi, 

«de v'
lle

 H"Lu" ai répondu ? je leur ai dit : « Uu mo-

5*T
e
si-

ceq
'
e

-t ainsi, vous pouvez la garder, je vous en 

!"
0

I que
 c e

"
 s

 voyez que je suis fias ostiné. » 

?■„ c»J**
u

 "'• L„t ■ 'Vous étiez ivre, sans doute, pour 

le P
resit\\e, brutalités. 

l,
*
rf

NoÉ mon président, je n'étais qu'à ma si-

• |
a
 dame de la crémerie vous dira que ce 

v >"
e Ton numéro des autres soirs. 

président ' 

.■•tes 

M
8i vous n étiez pas ivre vous nen 

<tf-
 ,e

 Y ! coup»b
|e

- Se servir d'une pareille arme de 

•,ies q
iie

 K
 Pl

 comme vous l'avez fait, cela indique une a et comme 

sa
ogapuroche de la férocité. 

fjolerK* 9 ^
 ga yoix

 j
a
 pj

ug
 mélodieuse: Je n ai fait 

■jhii"
,on

'
 mnn

 ami, comme j'aurais voulu qu'il me dé-
Sfeodrt mon ami, com 

[uefj j'avais été attaqué. 

allé I"1 

end''
8
!

J 8
 à «on tour interpellé, ne pouvait manquer de 

Gaiidief a 
;auo;

ci
 i - ,

e 80n aml
. jjn individu lui avait donné 

fre 16X6
 coup de canif, et quand le lendemain il est 

la v*j}*! "jlmander une explication, l'individu a mis la 

poche p°ur le relarder, dit-il, et c'est alors 
main a sa P ^

 ggt a
^ ^ ^

a
 p

arac
i
e avec son

 couteau. 

6eU
leaie»

l
 H

 sa
ya

t
]t changé complètement la physio-

Leà
'T cette double défense, les deux amis ont été 

Botnie
 de

,
 Th
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0
„à trois mois, et Gaudier à un mois de 

^ndamnes. iw« 

V
TiS

°
a
 pj

erre
 Becker, Alsacien pur sang, parle peu et 

îcoup, beaucoup trop, quand il a le double tort 

ag'
1

 -
 e

 et'en retard de son travail. Il comparaît de-

d'être
 lV

^jj,
e corr

ectionnelle sous la prévention de coups 
vallt volontaires. Voici ce que raconte le premier 

et blessut es volontaire 

pelé. 
témoin,*Pp„ ■ journalier: Le 5 de ce mois, vers onze 

testeur nw, J , > ie sieur 

heures 
du soir, j'étais à cuire dans le four à plâtre de la 

d'Amérique, appartenant à M. Brandebourg, à La 

^nve lorsque Becker, qui travaille avec nous, est arri-

■ I était en retard de quatre heure*, puisqu'il devait être 

éà sep' heures pour allumer le feu. En arrivant, il 
arrlV6

 n vers moi et m'a dit : « Vous cuisez, vous autres, 

i.
 c

uire aussi moi. » Et en même temps il m a pris 

j
eîa

j
eCor

ps pour me jeter dans le four. Je suis tombé 

f
ar

 | pierres à l'entrée du four ; j'aurais été infaillible-
6Ur

 brûlé vif si la demoiselle Brandebourg ne m'avait 
men

, j
 a

jeu seulement un peu la main écorchée par les 

Serrés snr lesquelles je suis tombé. 

£|odie Brandebourg, fuie du maître de la carrière, 

nnfirmecettedéposition. Elle ajoute: « J'étais venue à la 

virnère sur l'ordre de mou père, parce qu'il manquait 

un ouvrier, Pierre Becker, et pour aider les autres à allu-

mer le feu. Quand Becker a saisi Bob pour le jeter dans 

le four, j'a eu le bonheur de saisir Bob par sa blouse, ce 

oui a amorti le coup, car sans cela Becker est st fort qu'il 

l'aurait lancé dans le four comme un pain de quatre livres. 

Becker a couru après moi pour me battre, de ce que je 

lui avais fait manquer son coup; mais j'ai appelé mou 

père; alors, il a couru sur mon père ; mais j'ai tant crié, 

tant crié, qu'il a eu peur, et alors j'ai été chercher les 

sergents de ville. » 

La jeune fille reçoit les félicitations du Tribunal pour 

son courage et sa présence d'esprit, et se retire. Son père 

confirme en tous pouus sa déclaration. 

Becker, qui n'a rien trouvé à dire pour sa défense, si-

non qu'il était ivre et ne savait ce qu'il faisait, a été con-

damné à un mais de prison. 

— Aujourd'hui, entre midi et une heure, une jeune 

famé traînant une petite charrette à bras chargée de vo-

laille, suivait la chaussée du Pont-Neuf pour se rendre à 

destination ; arrivée dans la partie qui aboutit au quai de 

la Mégisserie, et se voyant sur le point d'être prise entre 

deux voitures qui allaient en sens inverse, elle hâta le pas 

pour les éviter; malheureusement sa charrette ayant éié 

accrochée en ce moment, la jeune femme s'est trouvée 

enlevée dans les brancards et lancée sous la roue d'une 

lourde voiture chargée de pierres de taille, qui lui a passe 

sur le corps et l'a broyée ; on n'a pu relever qu un cada-

vre après le passage du lourd véhicule. , 

Un accident de la même nature est aussi arrivé hier, 

vers s x heures du 6oir, sur le quai de la Grève, près du 

pont d'Arcole; un passant, le sieur Ztn4er, âgé de 61 ans, 

a été renversé sous la roue d'un haquet qui lui a égale-

ment passé sur le corps et l'a laissé étendu sans mouve-

ment sur le sol. Rehvé par des témoins et porté en toute 

hâte à l'Hôtel-Dieu, de prompts secours lui ont été admi-

nistrés, mais il n'a pu survivre que dix minutes à ses 

graves blessures. 

— Un marinier, le sieur Depaulen, a retiré hier de la 

Seine, à la hauteur du quai de Billy, le cadavre d'un 

homme de trente à trente-cinq ans, qui paraissait avoir 

séjourné près de deux mois dans l'eau. Cet homme était 

vêtu d'une blouse bleue, d'un pantalon gris-noir, de deux 

chemises et chaussé de bottes ; il était inconnu dans les 

environs et n'était porteur d'aucun papier permettant 

d'établir son identité. Son cdavre a dû être envoyé à la 

Morgue pour y être exposé. 

Le même jour, deux pêcheurs ont également retiré de 

la Seine, en aval du pont de Solférino, le cadavre d'une 

femme d'une quarantaine d'années, proprement vêtue, 

qui ne paraissait avoir séjourné que quelques jours dans 

l'eau et ne portait pas de traces de violence. Cette femme 

n'avait dans ses vêtements qu'une carte sur laquelle était 

écrite au crayon l'adresse d'une personne de la rue de 

Rambuteau. Cette pièce n'étant pas suffisante pour établir 

en ce moment son identité, le cadavre a été euvoyé à la 

Morgue et déposé provisoirement dans une pièce réservée, 

en attendant qu'on eût pris à l'adresse troavée les rensei-

gnements nécessaires pour la constatation de l'identité. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Notre ville a été, le 13 

de ce mois, le théâtre d'un suicide doot les circonstances 

à la fois singulières et romanesques attestent chez la per-

sonne qui l'a accompli une préméditation allant jusqu'à 

la minutie dans les préparatifs de cet acte de désespoir. 

M°» veuve V..., née C..., brodeuse, âgée de quarante 

ans, habitait un petit appartement de la maison n° 4, rue 

de Sévigné. Elle recevait familièrement chez elle une per-

sonne qu'elle ne désignait ordinairement que par son pré-

nom d'Emile, et à laquelle elle portait uu vit attachement, 

mot auquel nous ne prétendons pas donner dans ce récit 

une autre signification que celle d'une inclination permise. 

Depuis quelque temps, cette datne parlait en termes 

émgmattques d'un voyage qu'elle allait faire et pour le-

quel il ne lui faudrait pas beaucop d'argent. U y a une 

quinzaine, elle vendait ses effets mobiliers, devant partir, 

disait-elle, le 13 mars, et le dimanche, 11, elle recevait 

la visite de sa lingère, demeurant à la Grenouillère, qui 

avait été la voir exprès pour lui faire ses adieux. 

Le surlendemain, c'est-à-dire au jour fixé pour ce 

voyage dont elle avait entretenu toutes les personnes qu'elle 

voyait dans une certaine intimité, elle sortit en disant à sa 

portière que M. Emile devant venir déjeuner avec elle, 

elle allait acheter quelques provisions, et rentra presque 

aussitôt rapportant des côtelettes et deux réchauds en 

terre. Après être montée dans sa chambre, elle redescen-

dit chez la portière. 

Celle-ci, qui était occupée en ce moment dans la mai-

son, passant devant, la porte de l'appartement de Mme V..., 

fut saisie par une odeur qui s'en exhalait et qui n'était pas 

naturelle. Elle demanda à cette dame, en la trouvant dans 

sa loge, ce qu'elle faisait ainsi biûler chez elle. M
me

 V... 

répondit que c'étaient des chiffons comme ceux qu'elle ve-

nait de mettre dans la cheminée de la portière, où en effet 

plusieurs se consumaient; puis elle ajouta que, partant le 

soir, elle avait beauco ip à écrire, et se retira en laissant 

s MI loquet à la portière, afin que si celle-ci avait besoin 

dans son appartement elle pût entrer sans la déranger. 

Vers deux heures de l'après-midi, quelqu'un vint de-

mander M
0
" V... à la portière, étant chargé par M. Emile 

de lui remettre divers mets. Cet envoi inspira un soupçon 

à la portière. « La malheureuse, s'écria-t-elle, se sera as-

phyxiée; M. Emile ne devait pas venir déjeuner avec elle 

comme elle l'avait dit. » Elle monta à la hâte, pénétra 

dans le domicile de M
me

 V..., traversa la cuisine, où tout 

était dans l'ordre accoutumé, et ayant ouvert la porte de 

sa chambre, vit sur une table un bouquet et des cierges 

allumés. Effrayée, elle courut chercher des voisins, qui 

trouvèrent M"1" V.... étendue sur son lit et ne don-

nant plus aucun signe de vie. Ainsi que l'avait pres-

senti la portière, elle s'était asphyxiée en allumant du 

charbon dans les deux réchauds achetés le matin et dans 

un troisième qu'elle avait déjà. 

La mort.... c'était là le voyage qu'elle projetait.... peu 

coûteux à la vérité, mats éternel, terrible et sombre, dont 

la seule pensée effraie bien des âmes fortes, et pour le-

quel el le avait tout disposé av ec une volonté inflexible. ' 

On attribue ce suicide à des chagrins dans le secret des-

quels il ne nous appartient pas de descendre; encore 

moins avoris-nous, simples narrateurs du drame, qualité 

pour les juger. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE MARITIME. 
i5, place Vendôme, à Paris. 

MM. les actionnaires de la Compagnie générale 

maritime sont prévenus qu'aux termes de l'article 39 

des statuts, ils sont convoqués en assemblée géné-

rale pour le mercredi 2 5 avril 1860, à quatre heures 

du soir, dans l'hôtel de la Société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, i5, à Paris. 

Tous les actionnaires, possesseurs de vingt actions 

libérées ou plus, font partie de l'assemblée générale. 

11 sera remis à chaque actionnaire une carte d'ad-

mission, nominative et personnelle, contre le dépôt 

de ses actions. Ce dépôt devra être fait, dans les bu-

reaux de la Société générale de Crédit mobilier, 

quinze jours au moins avant l'époque fixée pour la 

réunion de l'assemblée. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LVON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

Le Conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que l'Assemblée générale 

annuelle, prescrite par l'article 49 des statuts, aura 

lieu le jeudi 26 avril 1860, à trois heures de l'après-

midi, rue de la Victoire, 48, salle Herz. 

Pour faire partie de cette Assemblée, MM. les ac-

tionnaires, possesseurs de quarante actions au moins, 

doivent déposer leurs titres au porteur et leurs cer-

tificats d'actions nominatives, ou lés pièces consta-

tant le dépôt d'actions de la Compagnie à la Banque 

de France ou au Sous-Comptoir des Chemins de 

fer. 

Les titres seront reçus à partir du lundi 26 mars 

jusqu'au samedi i4 avril inclusivement, dans les bu-

reaux de la Compagnie, section nord, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 7, de dix heures à deux heures. 

Une carte nominative et personnelle sera remise à 

tous les actionnaires ayant droit d'assister à l'Assem-

blée générale. Des modèles de pouvoirs seront déli-

vrés dans les bureaux de la Compagnie 

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnai-

res, s'il n'est actionnaire lui-même. 

Sonne de Parla du 23 Mars I86O. 

S OiO { Au comptant, D«c 
1 I Fin courant, — 

68 30.— Hausse « 30 c. 

68 30.— Hausse « 40 e. 

4 11* 
Au comptant, D*'c 

Fin oourant, — 

95 33.— Baisse « 65 c. 

IV OOKITAVT, 

3 OiO 68 30 

4 0[0 , 
4 1,2 0t0 de 1825.. 

4 1
(
2 0j0 de 1852.. 95 35 

Actions de la Banque 280J — 

Crédit foncier de Fr. 750 — 

Crédit mobilier.... 750 — 

Comptoird'escompte 630 — 

rONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856 81 — 

— Oblig. 1853,30(0 

Esp.3 0/0 Oetteext. 447/8 

— dito, Dette int. 43 1/4 

— dito, pet.Coup. — — 

— Nouv. 3 0[0Ditf. 

Rome, 5 0[0 807,8 

Naples (C. Kothsc.) 

E0KD6 DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1135 25 

— de 60 millions. 487 50 

Oblig de la Seine... 231 25 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 241 25 

Comptoir Bonnard.. 45 — 

Immeubles Rivoli... — — 

Gaz, C« Parisienne.. 870 — 

Omnibus de Paris.., 880 — 

C« imp.deVoit.de pl. 41 25 

Omnibus dé Londres. 41 25 

Ports de Marseille... 465 — 

A TERME 1" | Plus Plus D" 

Cours. 1 haut. bas. Cours. 

3 0[0 "ëf ¥oj~68"3Ô 67 85 68 30 
4 Ii2 OiO  i 

1105 

945 — 

850 

650 

ParisàLyonetMédit. 905 — 

Midi 498 73 

593 73 

477 50 

— — 

Ardennes et l'Oise.. — — 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 166 25 

Bességes à Alais.... 

— dito 

Sociétéautrichienne. 505 — 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 408 75 

Chom. de fer russes. 

 ADMISSION ACX ÉCOLES DU GOUVERNEMENT. 

Institution préparatoire dirigée à Paris, 49, rue d'Enfer, 

par M. Loriot. 

La première division comprend l'école préparatoire à 

la marine ; la deuxième, les candidats aux écoles Poly-

technique, Militaire, de Saint-Cyr, Centrale, et les aspi-

rants au baccalauréat ès-sciences. De nouveaux cours se-

ront ouverts le 16 avril prochain pour les jeunes gens 

arriérés ou pressés par la limite d'âge. Les élèves sont 

placés, selon leur âge, dans trois divisions distinctes. 

— ITALIENS. — Aujourd'hui samedi, Il Trovatore, opéra en 

4 actes de M. Verdi, cranté par Mmes Peuco, Alboni ; M\1. Tarn-

berlick, Graziani ei Angelini. 

—Samedi, au Théâtre-Français, 77" représentation du Duc 

Job, comédie en 4 actes de M. Léon Laya. 

— A l'Odéon, la touchante comédie de M. A. Rolland, un 

Parvenu, si bien interprétée par Ttsserant et l'élite de la trou-

pe, est suivie chaque soir du Testament de César Girodol, dont 

le succès, quoique centenaire, est encore pleio de sève et de 

jeunesse. 

— VARIÉTÉS. — La Grande Marée, à-propos en deux actes, 

viendra s'adjoindre lundi prochain aux trois dernières nou-
veautés. 

— Le théâtre impérial du Cirque va bientôt faire succéder 

le Cheval-Fantôme à 1 Histoire d'un Drapeau. En attendant, 

l'annonce des dernières représentations de cette intéressante 

épopée militaire fait affluer au Cirque une foile immense. 

SPECTACLES DU 24 MARS. 

OPÉRA. — 

FRÎNÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Chercheur d'esprit. 

ODÉON. — Un Parvenu, le Testament. 

ITALIENS. — U Trovatore. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Gd-Blas. 

VAUDEVILLE. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Portiers. 

GYMNASE. — La Paratonnerre, Yelva. 

PALAIS-ROYAL.—Si Pontoise le savait! la Sensitive. 

PORTE-SAIRT-MAETU». — La Tireuse de cartes. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CPdEES. 

ïtade de H" AOBRY, avoué à Versailles, rue 

ou Vieux-Versailles, 32, près la rue Saiory. 

Vente sur saisi» immobilière, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Versailles, séant au Pa-

n^j; "
stioe

> le jeudi 12 avril 1860, heure de 

D'une ̂ MAISON DE OAUi'.ib.VG avec 

jardin, sise dau» le > arc de Mdisou, sur-Seine, 

TalmT
 ,aci

iues Houbsiau, au coin de l'avenue 

Mise à prix: 2,000 fr. 
presser pour ie* renseignements: 

* Versailles, à M« AUB«ïf, Dufourmantelle, 
etâî

«quet, avoués. (496,) 

WISOSAMORTREUL-SOIIS-BOIS 
«ude de Me MOïHKltO.%, avoué à Paris,' 

Vent» n ruedu Temple, 71. 
18611 LVU PaW'*-«le J«tsllce, à Paris, le 31 mars 

"""Jeux heu/es de relevée, 
O'u 

(î t^i-fi ' ~ " iii\jn 11 * ijii-tiUiin-ijtMr", ai 1 un 

8
IIK

~*
1 Ue s

™ ux (S me), rue de Villtérs, 7 et 
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ieiie (jV H '
IU

''
V a,J

' d'une contenante super-
e„ ' ar-'s 12 c-miar..* environ» 

^resï^/'^
 : 5
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U0,r

' 
t« ^ i'""r ies renseignements : 
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 M4

»'a'lSiiiï;>.\, avoue poursuivant 5 

"'».z\ uoiaire a Jloqireuil. (470) 
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 notaire « Buchy 
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)
-

e'ude et par le ministère dudit k' 

Guest, le lundi 2 avril 1860, à une heure, en deux 

lois, de : 

l°Un TEBRAIN situé en la commune d'Es-

touteville Ëcalies, hameau deSt-Martiu-du-Plessis, 

csnton de Buchy, en nature d'herbage et de la-

bour, d'une contenance de 145 ares 10 centiares. 

2" Un autre TEBKAIN 'situé au môme lieu, 

avec constructions, en nature o'herbage et de la-

beur, d'une contenance de 79 ares 94 centiares. 

Mises à prix. 

Premier lot : 3,000 fr. 

Deuxième lot : 2.0U0 fr. 

S'adresser i.our les renseignements : 

Au iit M" GOCST ; 
2° A H1 UEAIMET, avoué poursuivant. 

(504) 

;lli3Wil B0UDKEAU, 3, A PARIS, 
près la rue CSumartin, à vendre, même sur une 

seule enchère, en la chambre des notaires, à Pa 

ris, par M" POTI»», le 10 avril 1860, à midi 

Revenu net, 9,380 tr. 

Mise à prix : 14'\000 fr. 

S'adresser à 11° Jules POTIER, notaire à 

Paris, rue Richelieu. 45. .(478)* 

Ventes mobilières. 

FO^DS tr^VEaiiBi^ CIUSTALX 
Etude de HP A «CMOSSK notaire à Paris. 

Veine aux enchères, après tau lin , en I étude du-

dit M« Cross. , le mercredi t* mars, à une h, nre, 

D'un FO.**t» oe commerce de A'KItUKItlKK 
èl CBI'.'l'Al'X ex le à Pans, tue de Pontoise, 

26, comprenant la cl.eu'èle, l'achalandage, le mo-

bilierindàâirieijles m .1. les, modèles, et le droit m> 

taii et ies ma < li udises se trouva -i dans ce fonds 

et dans un magasrti rue de Rivoli, lo4. 

Mise a prix: 20,000 fr.-, et même a Mut prix. 

Saor .-sec » i:itOWfl»K notaire, rue de Gre-

11. l'C-Si-UotHT ,14; a M. Fluzanski, rue Ste Ai,ne, 

22, et a M. D ipùucîiel, rue Para ns-Poussoniiieri, 

,yi.diosde ,a faillit , fct nu g Mut du hmds 32 

FONDS DE M A BU.1 AME DLIIOMS 
A vendre par adjudication el par suite ne disso-

lution de sociéié, au plus offrant et drrnier enché-

risseur, en 1 é u ie el par le ministère de M' 
îtlKS*» AYKBl, nolaire, 1 ue de la Ciianss-e-d'A -

un, 41. a Par»», le samedi 31 ma. s 1800, a midi, 

Un l('O.YÏ>y dê eoiiKiii'rce de marchande d, 

S2«M»fc.s> ei .,loiie a Pan.-., rue de Itichelieu, 82 

81, au coin de la rue Feydeau, et ci devtun. rue 

Hossini, 4, ancienne maison Marchsisse. 

Mis à pr/x; outre les ctm'ges, 5,0 0 fr. 

O i adjugera même sur une si uie enchère, i.'ad-

judicai»^ dévia, eu ou.ie, prendre leo înarchan 

dises "à lainialile utl a dire d'.Xp- ris. 

Ce fonds Ile cociitMeççç s^pfcômppsô tl un inotn 

lier industriel, de la ou nte e et a lia ai dage, d, 

droit à ia location veibale des IICUJ où il est pré 

seul meut exploité. 

S'adresser pour visiter l'établissement, tous les 

jours de, deux à cinq heures ; 

Et pour tous les renseignements, audit M* MBS-
T4YEB, no aire, dépositaire du cahier d'en-

chères ; et à M. Gilotaox, liquidateur, rue du 

Croissant, 18. (500) 

CHEMIN Ffa DE LYON A GENEVE 
Assemblée générale ordinaire. 

MM. les actionnaires du Chemin de fer de 

I.j ou à- Genève, sont invites, aux termes de 

l'amcle 32 des statuts de la Compagnie, à se réu-

nir eu assemblée générale ordinaire le samedi 28 

avril, à trois heures et demie, salle Herz, rue de 

la Victoire, 48, pour entendre le rapport du con 

seil d'administration, et, s'il y a lieu, approuver 

les comptes de l'exercice 1859. 

Les actionnaires porteurs d'au moins vingt ac-

tions qui désireront assister à cette assemblée, de-

vront déposer leurs utres huit jours au moins 

avant l'époque fixée pour la réunion : 

A Paris, au siège de la Compagnie, rue Laffiue, 

17, de dix à deux heures; 

A Lyon, rue Impériale, 33 ; 

A Genève, chez MM. Christian Kohler et C", ban-

quiers. 
Aux termes des statuts, nul ue peut être por • 

teur de pouvoirs d'actionnaires s'il n'est action-

naire lui même. -
Des mu, elos de pouvoirs.seroni délivrés dans les 

bureaux de la Compagnie, e. une carte d'admis 

s'on noinin»tivu fct j eisoiitielie s.era remise à cha-

que déposant. .(2841)* 1 

ÂYîS 
• M. Leprétrepère donne avis que le sieur Leprètn 

nls n a ^inais habité Fanbourg-Saiiit-Denis, 17i 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 

A PARIS, aux Messageries Impénales, 28, rueN. D. 
des-Victoires ; 

Marseille, au bureau d'Inscription, 1, pl. Royale; 

Bordeaux, d° 131, quai des Chartrons ; 

Lyon, à MM. Causse, place des Terreaux; 

Londres, Puddick, New Coventry street, 1, 

Piccadilly W, 

Liverpool, G.-H. Fletcher et C", H, Covent-

Garden. .(2844) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VL1 lOTEErBLAÎiCooc0:^'! 
Pour les vitis supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir, les tarifs. (2768) 

Les Aimottre*, Réclames lndu»> 
trii-llew ou autres «ont reçues au 

bureau du Journal. 

iBDKO-MGffllll 
de J.-P. JJAROZE, chimiste 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

De l'avis des médecins, la supériorité de tous ces 

produits est due à la connaissance exacte des scien-

ces naturel es et chimiques, et à une manipulation 

active pendant 30 années de préparations destinées 

à l'usage médical. Conserver aux parfums leur fi-

nesse et leur communiquer une action réparatrice, 

est le résultat obtenu par cette parfumerie raisonnéé j 
basée sur les lois de 1 hygiène, el chargée de conser- ■ 
ver la santé de la peau, des cheveux, des dents, or-
ganes si importants. Les produits qu'elle emploie j 
se divisent en quatie groupes : 

1" GROUPE. WEiVriFSICES ïi A ROSEE. - Pour la conservation des dents et des gencives, 

qu'il « a ex rcé ucun coin u erce a ce dom ieiie 

. 2si2) 

COMPAGNIE DKS SERVICES MARITIMES DES 

MLSSACI I'.IES IMPÉRIALES 

U(i\E ftJU BKLML 
SERVICE POSTAL Fi.AlvÇAIS. 

1 01 du 17 juin 1 s,'i7. 

INAUGURATION tu SERVICE. 

Le paquebot a vapeur à roues i' 500cferSrtaix 

LA Gi IENNK, 

'.tifiitaiiie EKOUTJ lietutenaî 1 de vaisseau de la ma 

ripe impériale; partira dé BOBUEACX poui BJO-JA-

NEIKO ini eh m. à LlJBONNE St Vincent (ik» du Cap 

V, il;, PtRIUMBUCO ei ISAUIA, 

le 24 Mai prochain. 
! es tlépai-'ts su; vaut» an roui Iteu e BORDEAUX le 

25 de chaque moi*, et seroiu effectués pai J..s p^-

nebota à vapi'nrà runes de fil 0 ciievi>nx : 

NAYARIIK, oapii. Ve lcl, lie -t.dev.de u npir. imp. 

EsfsAMAutRï, » l (,i"", d* * 

I.E.iiiN, » Aubty dj
 ;

a Noë, d° 

Un avis ultérieur f.ra cou nui. ie la date de l'eu-

vi t tore 11 service nincxe t titre lilo .'AXEILO, MO» 

ruviDto et BUENOS .IVRES. 

La réputation européenne des élixir, poudre et 

opiât dentifrices Laroze s'explique par leur supério-

rité reconnue et par la modicité de leur prix. 

i. F.i.ixin DENTIFRICE au quinquina, à la py-
rèthre et au gayac de J.-P. Laroze, conserve la 

H santé des dents, dont il calme les douleurs les plus 

j tries. Prix dù flacon, I Ir 25. 
ï I.A p©i?»HE DiiM iFRlCK, composée des mê-
! mes sub tances, et de plus ayant pour ba -e la ma-

jyiésie anglaise, blftiiehit le* dents empêche le iar-

2e
 GROUPE. PRM15U1TS. 

tre de s'y attacher, en prévient aussi le déchausse-
ment, la chute ainsi que le ramollissement des! 
gencives. Prix du flacon, 1 fr. 25. 

L'OPIAT UKNTIFKICE au quinquina, à la pyrè-
thre et au gayac, est un antiscorbutîque puissant; I 
il réunit aux propriétés del'élixir et de la poudre' 
une action toni-stim lanlc qui, dans la période de 
l'enfance à celle de l'adolescence, prévient la carie I 
des premières dents par son concours actif à lenrf 
sain et facile développement. 1 rix du pot, 1 fr. 50. ' 

Pour activer tes fonctions et conserver ta blancheur de la-peau. 
l/KATJ LBrcoMERMIBR, pn: r ta toilette du vi 

sage, enlève la crudité de certaines eaux, vivifie 

les porcs de la pca i.dont elle active les fonctions. 

ISpéciale contre le hàle et les coups de soleil, elle 

[dissipe les boutons, couperoses, dartres', feu du 

j rasoir. Prix du flacon, 3 fr. 

LR COMM'.RKAM SUPÉRIEUR, blanchit et adou-

[cit la peau, conserve au teint sa fraîcheur et sa 

3e GROUPE. PâïOHÏUSTS. — Pour l'embellissement et la conservation des cheveux. 

H i.'EAU i.rsi'îtAi.E nourrit les cheveux, pré-

I vient leur décoloration prématurée, arrête leur 

g?chute*, facilite leur reproduction, enlève les déman-

geaisons et pellicules delà tête. Prix du 11 , 3 fr. 

LA POMMADE COXSER VATRICEdeJ. P.l.ABOIK, 

employée connue cosmétique quotidien, embeliit 

les cheveux, dont ehe prévient le grisonrtement et 

4" GROUPE. PK«S251'BTS. -
L'ESPRIT DE MBViHR est bien sujiéricur aux 

eaux de mélisse des Jacobins dans l'apople.ie, 

tremblements de membres, vapeurs, spismes. co-

liques, maux d'estomac il entretient la fraîcheur 

de la bouclie, enlève les résidus alimentaires nui se 

logent dans les inlcrstices des dents. Le H., 1 fr. 25 
L'ESPRIT D'AXIS UECiîi'iÉ jouit detoutesles 

propriétés de l'infusion d'ai is vert II est employé 

avec succès pour la toilette de la bouche, après le 
repas, priv du flacon, 1 fr. 25. 

I.E VISAIGRE DK TOILETTE AÏKIMATIOl E 
est d'un usage quotidien pour dissiper le feu du 

|rasorr et faite disparaître les rougeurs du visage, 

Icalm r les démangeaisons. Le flacon, 1 r. 

I.ES PAhTiLLKs oiiiENTAi.iis du docteur Paul 

transparence, prévient les suites funestes de l'em-
ploi (fes fards. Le pot, 1 fr 50. 

LE SAVON I.É.N1TIF MEDICINAL ET LA CREMR| 

DC MÊME SAVON, appropriés aux usagc> de la toi-

lette, |iréviennent les gerçures les crevas.-es des S 

mains, nlrritent jamais la peau , l'alcali y étantl 

neutralisé: it l'amande amère et au lu uquet. Le| 

pain, I fr. 50; le flacon de crème de savon, 2 fr. 

la chute, fortifie leurs racines: au bouquet, à la 

violette à la rc*c, au ja-min. Le pot, 3 fr. 

1.HI11.E DE HOISETTE PARFUMÉE, spéciale' 

pour la toilette des cheveux de l'enfance, pour les! 

lustrer, remédier à Icui sécheresse el atonie, à celle j 
de la barLe, des favoris, el leur fournir une nutri-

tion réparatrice. Priv du flacon, 2 francs. 

Pour l'hygiène et la toilette quotidiennes. 

Clément, perfectionnées par .1 -p. Laroze, à l'tisase 

des fumeurs el des personnes qui ont l'haleine dé-

sagréable. Une veulc,
80

 réveil, change Pi fat piteux 

de la bouclie en une saveur fraîche, et rend à l'ha-

leine sa pureté. La boîte, 2 fr.; la demi boîle 1 fr 

LES EAUX DE COI.Or.NE SUPÉRIEURES ' nrecl 

ou seins anihte, sont recherchées et employées avec < 

succès pour les bains, ) arfumer et assainir les! 
■appartements. Le flacon, 1 fr. 

L'EAU DE FLEURS DE LAVANDE est un COS 

indique trè-recherché, pour la toilette iourr 

hère, comme tonique, balsamique, pour enlever le» 

démangeaisons, raffermir et rafraîchir certains or-
ganes. Le flacon, 1 fr. 50. 

Tous ces.produits sont vendus sous la double garantie des signafure et cachet I P ram™ „,, 
sujours exiger. Vent* en gros, expéditions, rue de la Font ine-Molière, n° 39 bis •détail £, 
aroze, n.e .M e des. I elitsMiamps, 1, ■ 26, a Pans, et chez MM. les pharmkcien^ parfim.eûrs coi 

il faut 

îarmacie | 

ITei 

m 
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MéeSacleur en chef t ADOLPHE GUÉROULT. 

PARIS 
8V. par ait. 

Six mois : 

Trais mois 

ancien Médacteur en chef de la JPKESSE. 

DÉPAftTEMEN 
par an. fr. 

La partie politique est traitée par M. Ad. GUEROULT, avec l'autorité que donne l'esprit absolu d'indépen-

dance. I) s'est adjoint comme r édactenrs politiques MM. LAURENT (de l'Ardèche), Alexandre BONNEAU, 
Félix MORNAND, SAUVESTRE, PAUCHET, etc. — M. RABINET (de l'institut) a pris la direction du 

feuilleton scientifique. — M. BARRAL s'est charge de la partie agricole. — M. Ed. ABOUT, attaché exclusive-

ment à l'Opinion nationale, publie tons les vendredis ses LETTRES D'UN BON JEUNE HOMME. 

L'Opinion nationale s'est élevée au premier rang de la presse parisienne dans l'espace de six mois ; il nous 

suffit, pour le prouver, de publier le chiffre de ses abonnés, qui a suivi de mois en mois la progression suivante : 

Le 1er OCTOBRE, après un mois d'existence, 6,43S ex.—Le 1er NOVEMBRE, 8.516.- Le Ie' DÉCEMBRE, 
10,096,— Le 1 ' JANVIER, 11,226. — Le 1er FÉVRIER, 12,618. — Le l"r MARS, 13,532. 

Six latoss : 

Trois assois : 

MJ
9
&PINIOM NATIONALE publiera hicessamment mm roman intitulé : 

LE DOCTEUR R0UGE
f
 >ar m. porossiro n>u TOKMIL, et SOPHIE, HfSÏQIfêË D'UN CŒUR, par M. PAUIJ FÉVlMbi 

Ï^T3LÏ JEi!^ ^'Opiaion nationale donne gratuitement, sur demande, à tout abonne nouveau : les Lettres d'un Bon Jeune Homme, par M. E. ABOUT, et tout ce qui a paru du roman en cours de publication : Jacques Chevalier, par M. Hector MALO. J 

I^e mode «i'afeonnement le plus simple pour les départements «consiste dans l'envoi d'un mandat de posté OH d'un effet à vue sur p
a 

à l'ordre «ie SI. .%. E<ARIiiSEU, atlmiiiistratem*. * r*s' 

A PARIS. 

L'EAU du D" O'MÉARA gué-

! rit à l'instant le mal de 

dents le plus violent. Pharmacie r. Richelieu, il. 

m 

Verre, échange et réparations. — Maison DUPONT, 

(Jhaussée-d'Anlin, 41, à l'angle de la rue Jouberi. 

(2778)* 

M4L4DIE DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus bar l'emploi de 

la VITALINE STECK contre des calvities anciennes, 

aJopécie persistante et prématurée , affaiblisse-

ment et chute opiniâtre de la chevelure, HEBBXLES 

A TOUS LES TRAITEMENTS. — MM. les docteurs Lan 

glois, G.-A.-Christophe, BaudarJ, Mailbat, Dupuis, 

Leteilier, Montfray, Th. Varin, Henriecli, Durand, 

etc., membres dea facultés de Médecine da l'.i'is, 

de Montpellier, do Strasbourg, ont. constaté dans 

leurs rapports: Ie que la VITALINE STECK était douée 

d'une action fevjvifiantetrèi prompte sur les bulbes 

(lilifére-i, dont elle réveille l'activité, paralysée on 

affaiblie; 2° que son emploi, très facile en toute 

saison, n'offre aucun danger, sa composition végé-

tale ne contenant aucun principe délétère, ainsi 

que l'ont prouvé plusieurs analyses chimiques. AU-

CUNE AUTRE PRÉPARATION QUE LA VITALINE STECK Pi'A 

0DTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET 

AUSSI CONCLUANTS. — Li llacun, 2.^ dr^a^ee, l'ins-

truction. Envoi contre timbres •poste, mandats, ou 

remboursement en écrivant franco à »H le déposi-

taire général, PARFUMERIE NORMALE, 2
e étage, boiîle-

vard de Sébastouul, 39 ( rive droitaju.—. DÉPÔTS 

dans les meilleures maisons de chaque ville,. 

NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du tim-

bre impérial français et d'une marque de fabri-

que spéciale déposée, à cause des conirefaçorts. 

Le succès du CHOCOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

/ signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du Cl IOCOL AT- M E MER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique., 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

Sociétés cossïîîerclaïcs, — Faillites. — Publications légales. 

Cessation de fonctions. 

Etude de M« DECHAMBRE, avoué à 
Paris, rue de Richelieu, 43. 

Suivant ncle dressé au greffe du 
Tribunal civil de la Seine le vingt-
deux mars mil huit cent soixante, 
M" Deehamhre avoué, autorisé à cet 
effet par ordonnance de référé ren-
due par M. le président dudit Tri-
bunal, te quinze mars mil huit cent 
soixante, a déclaré que M. François-
Isidore BARBENCHON, ancien huis-
sier, avant demeuré à Paris, rue des 
Deux-Ec.us, 13, a cessé les fonctions 
d'huissier pré* ledit Tribunal, lesppt 
juin mil huit .cent cinquante-neuf. 
Ladite déclaration l'aile pour arri-
ver au retrait dn cautionnement du-
dil sieur Barbenehnn. 

(501J E. DECHAMBRE. 

porteur du présent est autorisé à le 
déposer et t'ai, e publier, fait double 
à Paris, le dix mars mil huit cent 
soixante. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
MENUET. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
— i.3772) FROMONT. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 24 mars. 
lin l'hôtel des conuBissaires-pri-

seurs, rue nos'sini, 6. 
Consistant en : fi '■' 

(2776) Balances, 50 kilogr. de chico-
rée, comptoir, armoire, etc. 

(277?)- Guéridon, buffet, étagère, 
commode à dessus de marbre, etc. 
Boulevard, du Prince-Eugène. • 

(277s; Bureau, tables, chaises, ar-
moire, etc. 

Au Marché-aux Chevaux. 
(27791 Voiture à 2 roues montée sur 

essieu de fer, 2-ehevnux, ele, 
Le 25 mars. 

, A Romainville, 
sur la |.Iace de l'église. • 

(2780) Couipl"ir, chaises, tables, ar-
moire, li;s. matelas, vins, etc. 

A lvry, ' 
iplace de la commune. 

'2781) Bureau, casier, presse à co-
pier, poêle en fonte, etc. 

u A Issy, 
sur la place publique. 

(2782) ButfoJy tables, chaises-; usten-
siles de ménage, voiture, et ;. 

Même, commune. 
Grande-Rue, 71 

(27831 Tab.es, < haines, buffets, com-
modes, secrétaires, glaces, etc. 

A Montreoil, 
place de la commune. 

(2784) Tables, chaises, buffet, comp-

toir, série de mesures, eic. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour llannée 
mil huit cent soixante, dans trois 
drs quatre journaux suivants:.le 
Moniteur universel, la Gazette des 

TrlOuuauksto Droit, or ie Journal gé-
néral d'Àiickes <H Velites.illicites. 

socifc'aÊ». 

Entre les sous-ignés :,.Annand-
V clor-Grégoire MliNUKT.néjueian;, 

demeurant à Mtrii rue Bourbon-
Vi lencuvc, 7. d'une part; et Gustave 
FROMONT. mêmes quaiilé et d • 
meure, tl'.m-iv part,; a élé convenu 
et arrêlê ce qu suit : La soeieie loi-
mée entre eu» sou- la ra son socia-
lo : MENUET « I FROMONT, aJaiftl 
pour oMèt l'exploitam» d'une \m* 
turc et de la tahrioalion d.cs tissus 
en duvets de cachemire, eomnu ucée 
le premier eelobrc mil hu t cent 
cinquante-sept, «t devani llnir le 
premier octobfe, mil huit cent soi-
xante-! rois, suivant a-le sou. signa-
tures priv e-* eu dale à l'aria ou 
quinze juin mil huitcèol cuquau-
le-liuit, enregistré à Paris le dix-
huit du même mois, folio 170 recto, 
case », aux Toit* de cinq francs ein-
quanie oentimes, déposé el publié 
conformément il la lui, a été di-
soûle «..'un co'jiiuun accord à panir 
du premier mars cour .ni. La liqui 
dat.on aura I p-r Menuet et Fin 
ment dan-'le huai de la société ihs-

Miule,ey»t-'-
fl
"" Boui liou-Vd-

leueuvei'"9. 1 h.ique ancien os-u..ié 

Extrait des principales conditions 
de l'.icle de société entre MV1. AU-
DRESSET et fils et MENUET, fait Iri-
p'e entre les parties à Louvicrs, je 
onze mars mil huit cent soixante, 
sous seings privés, enregistré à Lou ■ 
vitra le treize mars mil huit cent 
soixante, folio 14 verso, case 8, par 
Maudelondc,quia perçu cinq fïanes 
cinquante centimes, dixième com-
pris, les soussignés : M.VI. François 
AUDRIiSSET et Jules AUDRÉSSET, 
associés pour le peignage, filature 
et" tissage des laines, soies, cache-
mires, demeurant à Louviers (Eure). 
Agissant tous deux au nom de leur 
raison sociale, sous la dénomination 
de : AUDRESSET et fils, suivant acte 
passé devant i'.' Castilion, notaire à 
Louviers, en date du quatre avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Louviers le neuf avril mil 
huit cent cinquante-six, folio 73, 
recto, case i, reçu cinq francs, dou-
ble décime un franc, et signé : Le-
febvre, d'une part ; et M. Grégoity;-
Armand-Victor MENUET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Rourljun-
Viiltneuve, 7, d'aulre part; ont ar-
rè é.dola m iiucrc suivante les clau-
ses et conditions de là sociéUqu'ils 
forment ensemble. Arl. i". MM. Au-
dresset et tils et Menuet établissent 
e-ntre eux une société et) nom col» 
ledit, qui a pour but la vente à la 
commission des-fils cachemire de 
la filature de MM. Audressct et fils, 
et la fabrication et la venle do tous 
les tissus cachemire. — Art. 2. Cette 
société durera cinq années, qui com-
menceront le premier mars courant 
et qui Uniront le même jour du mois 
de mars mil huit cent soixante-ein | 
—Art.3. Le siégede la soeiélée.-t lixé 

a l'ar.s, re.o lioiwbou-Ytt eueuve, 7. 
mai.on actuellement occupée par 
M. Menuet. — Art. 4. La raison de 
commerce sera : AUDRESSET et lits 
et MENUET; la signature sociale 
portera le même nom, et chaque 
associé puuera divisémeut eu l'aire 
usage. -rAri. 6. L'actif de la société 
est lixé à cent soixante mille francs, 
qui sera fooini par moitié par la 
maison de commerce Au<lre.-set ei 
fils M pour l'autre amitié par M. 
Menuet. Tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait pour faire 
le.<diles publications. 

Dressé pour eilrait, alin de publi-
cation ttonlornlémect à la loi par 
les su-Hummes. 

AUDKES-ET. J AUDRESSET fils. 
Approuvé l'êcritUfo ci-dessus et 

à'âiltn paî t : 

— (377 3; MENUET. 

D un sel ■ sous seing privé, en dale 
i à Paris du dix mare mil i.ud cent 
1 amxai'le, emegistré, il résiifte que 
la îoeiété formée le viugl décembre 

i mil huit cent cinquaule-in uf, par 
acre sous s.-ing prive, emegistré et 
publié conlortnéojeul à la loi, entro 
J LA.NGEVIN et H. PON :EÂU, fOus 

la raison sociale J. LA.NGEVIN et 
l-ONCEAU, a été (lis oui.: d'un com-

1 mun accord entre les pari.es, à 
partir Uudii jour dix mars courant ; 
que ta ifqisjdation de a tito so'ciéiê, 
dont le siège avail élé transféré rue 
Coquillière, Jl, à Paris, sera ta.le 
par ledit sieur Langevin, auquel 
tous pouvoirs oui éié donnés à cet 
tffty. 
_

t
3768) . J. LANGEVIN. 

C-ibiiiet de, M. NANSOT, place de la 
Bastille, 12. 

D'un acte sous seing- privés, lait 
double à Paris, le dix mars mil huit 
cent soixante, enregistré le v-ngl-
deux du inèuie inois.par Brachei,aux 
droit (ta cinq francs einqujntu enn 

tkne», (Pciin.r <o npris, entre: 
M. André DAUTHV, et M. M.ui«-
Prancois MARCHAND . lou- deux 

marchands de vins-traileurs.demeu 
rant à Paris, route d'Italie, 26, U 
appert : Que la sooiété de fait ayant 
existé entre les susnommés dépuis 
le premier janvier mil huit cent 
soixante, pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand de vins-trai 
leur, susdite route d'Italie, 26, a été 
d'un commun accord dissoute à 
narlir du jour dudit acte, et que la 
liquidation de cette société seraii 
faile conjointement par lesdits 
sieurs Daii ry et Marchand. 

Pour extrait : 
—(3767) Signé NANSOT. 

D'un acte passé devant Me Watin, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-neuf mars mil huit cent soi-
xante, enregistré, eonieuant tes 
conditions d'une société entre M. 
Siméon-Joseph GOUV'IÉ, négociant, 
demeurant a Paris, rne du Fau-
bourg-Saint-Dsnis,. 36, et M. An-
toine-Henri CARRÉ, négociant, de-
meurant à Paris, rue de l'Echiquier. 
33, il a élé extrait littéralement ce 
qui suit : Article v. U y aura entre 
MM. Gouvié et Carré société en 
nom collectif pour le commerce de 
commission. - Article 2". Cette so-
ciété est formée pour six années 
qui ont commencé à courir le pre-
mier février mit huit cent soixante. 
— Arltele 3°. Le niégede la société 
est à Paris,, rue d'Hauteville, 13. -
Article 4°. La raison el la signature 
sociales seront : GOUVIE et CARRÉ. 
Les associés seront tous deux gé-
rants de la société et auront l'un el 
l'autre la signature sociale, mais ils 
ne devront en faire usage que p un-
ies opérations et affaires de leur 
maison de commerce ; lesactes pour 
le réglemenldcscomplesde la liqui 
dation de la maison de commerce 
J. MICHAUD, dont la société est 
chargée, et toute convention rela-
tive à celle liquidation devront être 
signés par les deux associés con-
jointement, ou l'und'eux munide la 
procuration de l'aulre. — Article 
ni'. Pour déposer el faire publier 
ces présentes partout où besoin sera, 
P.ut pouvoir est donné au porteur 
d'un cxlrail : 

Pour extrait : 
(3770J (Signé) WATIN. 

Cabinet de M. LEMARCIIAND, I, rue 
du Petit-Carreau 

D'un acte sous seings privés, fais 
double à Paris, le dix-sept mars mil 
huit cent soixante, enregistré, t>h> 
Ira M. Ambroise-tlippolyle-Eugène 
MARTIN fils, et M. Charles Amédé 
LUSSËAU, demeurant l'un et l'autre 
à Paris, rue du Faubourg-Sainl-
Marlin, 39, il appert: Que la société 
de fait ayant existé entre les sus-
nommés pour la venle en gros et 
déiail de vins el. liqueurs à domi-
cile, sous la raison cl signature so-
ciales ; MARTIN fils et LUSSËAU, 

giéne à Paris, rue du Fauhourg-
S.iinl Martin, 39, est et demeure 
di..sou'e il partir du sept mars pré-
sent mo s ; M Lusseau estcliargé de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
LEMARCHAND, 

(3769) mandataire des parties. 

Suiv ant acte passé devant Me Cot-
tiu el son collègue, notaires à Paris, 
le quinze, mai s mil huil cen> soixan-
te, enregistré, M. Achille. THOMAS, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
des Fdles-uu-Calvaire, 14 ; M. J- an 
BOY, fabricant de b. ouzes, demeu; 
tant a Paris, rue Saint-Louir~au-
Marais. 96; M. Eugène-François 
KUHL1GER, argeliteur, de.eeura..! a 
Paiis, boulevard Mazas. 70; U M. 
Joseph Françuis KL'HLIGEB, nus-i 
argenteur, demeurant A Paris, bou-
levard Mazas, 70, ont formé entre 
eu» une société en nom co le -lif 
ayant pour obj.-t l'exploit diou et la 
vente tant en France qu'à l'étranger 
de lireve,-sd'invention relatifs ài'ar-
genlure i-ur verre, et à un nouveau 
système de meiallisalion de» corps 
non conducteurs, applicable, en-
tre autres choses, ux articles d'èelai-
i.-igc, services Ue labié t,t ameuble-

ments. La durée de celte soeiéléa élé 
fixée à quinze ans, à partir du pre-
mier mars, mil huit cent snhanle. 
Le siéi;e sociat est établi à Paru), rue 
Ménilmontant, 104 et 106 ; il pourra 
rire changé d'acrord entre ILS asso-
ciés. La raison el la signature so-
ciales seront : THOMAS, KUHL1GER 
frères et G". La signature sociale 
appartiendra exclusivement il M. 
Thomas.qui na pourra en faire tisa-
ne que pour les affaires de la socié-
té. La société ne sera pas dissoute 
par le décès de l'un des associés. 

(3771'. COTTIN. 

D'un acte sous .signatures privées 
tait, double à Paris le vingt mars 
mil huit cent soixante, enregistré 
au mèmelieu le vingl-undudilmois, 
folio49,reclo case 2, parle receveur, 
quia reçu sept;francs soixante-dix 
centimes, décime compris, il ap-
pert ce qui suit : La société eu nom 
collectif et en commandite formée 
par acte sous signatures privées le 
vingt-cinq février mil huit cent cin-
quantc-neul„.ei)ccgistrij et uublié 
conformément*! ta lot, enlreM. Ni-
colas DE POMPÉO, ancien banquier 
a Naples, demeurant à Paris, rue 
Saint-Georges, 18, ci-devant, c! ac-
tuellement avenue des Champs-Ely-
sées. U7, etun commanditaire, sous 
la rai-on sociale N. DE POMPÉO et 
l>, ayant. ladite société, son siège 
social à Paris, rue. Saint-Honoré, 
356, et pour objet la fondation el 
l'exploitation d'une maison da ban-
que et de crédit, l'achat et la venle 
de loules denrées et. marchandises, 
toutes opérations financières el in-
dustrielle*, etc., etc., et dont la du-
rée était fixée à vingt années à par-
tir du jour de sa constitution déll-
nitive, est, et demeure dissoule à 
partir de ee jour. M. Léon Samson, 
avocat, demeurant a Paris, rne de 
la Pépinière. 60, est nommé liqui-
daleur de la i i le société, av ec les 
pouvoirs les plus étendus attachés à 
eerté qualité. Cetted ssoluf on a lieu 
par BUite du non-paiement des 
sommes dues à M. de Pompéo par 
le gouvernement de Naples, condi-
Iion sous laquelle la constitution 
délioilive de la société avait élé im-
posée par les statuts. 

Pour extrait : 
(3766L Signé N. DE POMPÉO. 

TRIBUNAL DE C0M.1ERGK. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coonnu 
nieatioii de laBôniptyb.ihlé des fail-
lites qui les concernent, têt samedis, 
de dix à quatre heures. 

Jugement du Tribunal de com-
Dierce de la Seine, du 31 junv ie 
1860, lequel déclare nul et de n i 
elf t te jugement du même Tribunal 
dus décemb e l«n9, qui a prononce 
la - faillite du sieur AUMnNI lils 
(Louis-Actiillc), fabricant de tissus 
en ci lehouc, a fans, place Va-
lenciennes, 1 ; 

.Annule également l'acte de décla-
ration reçu au greffe le même |our ; 

Remet le sieur Aumoul lils au 
même et semhlab e état qu'avant le 
jugemeat dénlaralif; 

Oit que le syndic rendra compte 
de sa gestion, et qu'aussitôt ses 
fondions et celles du juge-commis* 
saire cesseront. N» I663u du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 mars 186O, 
lequel dit : 

Qtm le jugement en date du 13 fé-

vrier dei nier, déclaratif de la faillite 
,hs sieurs POSSO lils et «AVER, 

commissiounarres eu marchandi-

ses, à Paris, rue Boularel, I, s'appli-
que à la société de fait formée entre 
Icsdils sieurs Posso tils et Mayer, 
sous la raison sociale POSSO fils et 
A. MAYER jeune, manufaclure d'en-
cre, pains et cires à cacheter, nyant 
son siège à Paris, rue Bout. rei, I, 

magasin dans la même ville, rue 
S in longe, 10, et maison à Bordeaux, 
cours d'Albrct, 103; 

Ordonne qu'à l'avenir les opéra-
lions de la faillite scroni suivies 
Sous la ilénominalion suivante : 

« Faillite d v la société POSSO lils 
et A. MAYER jeune, manufacture 
d'encre, pains et cires à cacheter, 
ayant sou siège à Paris, rue Bouta -
rel, 1, magasin même ville, rite 
Saintonge.iO, et maison à Bordeaux, 
cours d'Albret, 103, et .dont sont 
membres les sieurs Posso (lsaac el 
Mayer 'Joseph', demeuranl, le pre-
mier rue Bouture), 1, et le deuxième 
rue Saintonge, 10. » (N° 16838 du 
gr.) 

Jugement du Tribunal de eom-
merèc de ta Seine, du 5 mars 1860, 
lequel dlj,;

 f
 ' 

Que c est par erreur que, dans le 
jugement déclaratif do. la faillite du 
sieur BR.UNKTKAU, fondateur et gé-
rant de la Caisse des titres et des 
capitaux unis, rue Notre-Dame-des-
Viclùiré.s, 38, ledit Bruneleau ayant 
demeuré rne dï Mênarn, <r, le tailli 
a été dénommé BRUNETEAU ; 

Que ce jugement s'applique au 
sieur BRUNEAU, prénommé Louis-
Bonavcnture-Alfred ; 

Que le présent jugement vaudra 
rectification eu ce sens de celui du-
dit jour, 14 mars dernier, el qu'à 
l'avenir les opérations de la faillite 
seront suivies sous la dénomination 
suivante : 

« Faillile du sieur BRUNEAU 
îLouis-Bonaventure-Altred), fonda-
teur gérant de la Compagnie des ti-
tres et des capitaux unis, ayant de-
meuré à Paris, rue Notre-Daine-des-
V etnircs, 38, el en dernier lieu rue 
de Ménars, 6. (N« 15805 du gr.) 

Jugement du Tribunal- de com-
merce de la Seine, du 5 mars 1860, 
lequel dit : 

Que c'est par erreur que, daus le 
jugement du 3 juin 1859, déclaratif 
de ta faillile du sieur FAGUET 
(Alexandre;, négociant à Pari», me 
Saint-Fiacre, 7, le failli a été dénom-
mé Alexandre ; 

Que son prénom est François ; 
Que le présent jugement vaudra 

reciilicalion en ce sens de celui du 
3 juin dernier, et qu'à l'avenir les 
opérations de la faillite seront sui-
vies sous la dénomination suivan-
te : 

« Faillite du sieur FAGUET (Fran-
çoisj, dit Alexandre,- négociant à 
Paris, rue Saint-Flàcre,7. » (N° 16037 
du gr.) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 MARS 4864, qui 
déclarent lu faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LAUCHET, fabricant de 
cuirs vernis pour chaussures et sel-
lerie, demeurant à Hagnulei, Impas-
se du Châ eau, 9 ; nomme M. Daguin 
juge-«()inu»is»aire, et M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic provisoi-
re. (N! 16974 du gr.) 

Du sieur SAIN-MOULIN tAchille-
Couslanl;,.enlrepositaire de bières, 
demeuranl à Paris cité de l'Etoile, 
40 (ci-devain les Ternes); nomme 
vl. Daguin juge-commis,aire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 1/, syndic 
provisoire. (N* I6S75 du gr.) 

Du sieur GENTY (Adolphe), mar-
chand de calé», demeurant, à Paris, 
rue de la Roquette, 69; nomme M. 
Lareuaudièrc. juge-commissaire, el 
M. Quai réméré, quai des Grands-

Acmistins, 55, syndic provisoire. 
(N» i*976 du gr.) 

Du sieur PREVOST tHippoljle-

—i ; " 

Antoine), marchand de bronzes, 
demeurant à Paris, rue de Vendô-
me. 7 ; nomme M. Berlhier juge-
commissaire, et Trille, rue Saint-
Ilnr.oré. îjT, syndic provisoire. (N° 
16977 du gr.) 

Du sieur GHOUREAUX (Bnnoît-
Philipp ), tonnelier et marchand de 
meubles, demeuranl à Paris, rue 
Mouffetard. 98, nomme M. Daguin 
jiii! --commissaire, et. M. Trille, rue 
s| Honoré. 217, syndic provisoire. 
(X° 16S78 du gr.) 

NOMINATIONS DE SYIXDICS 

Du sieur DEGUERCY (Félix), md 
à la toilette, rue Cro;x-de8-Pelit«-
Charnps, n. 2î, ci-devant, actuelle-
ment rue des Vieux-Augostins, 20, 
le 29 mars, à 1 heure (N° f 6931 du 
gr.); 

Du sieur PREVOST, nég., boule-
vard du Temple, 14, le 28 mare, à I 
heure (N° 16912 du gr.). 

Po.'ii- nssister d l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sijndies. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du fail|i .n'étant pas 
connus»sont pi-iés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
con voqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités o produire, dans le dé-
lui de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
tes créanciers : 

De dame veuve MICHAUX (Dési-
rée-Louis Bejoie, venve de Désiré-
Hector), mde d'huiles, rue des Car-
rièrcs-du-Centre , 14, ci-devant La 
Villetle, entre les mains de M. Hen-
rionnet, rue Cadel, 13, synlic de la 
faillite(N° 16848 du gr.); 

Du sieur WANOFF (Adotphe-Jean-
Hapli-le-Joseph.', fabr. de peignes, 
rue du Caire, I, entre les mains de. 
M. Heurley, rue Laflltto, 51, syndic 
de la faillite (N° 16866 du gr.); 

Du steur DIEY (Eugène-Auguslc-
Armand), entr. de bâtiments, rue 
Grenelle-St-Germain, 11, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Grummonl, 16, sjndic de la faillile 
(N« 16872 du gr.); 

Du sieur COCH1NAT (Victor), nég., 
rue Grange-Batelière, 13, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chaba-
nais, u. 8, syndic de la faillite (N» 
16843 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé d 
la vérification el à l'admission des 
créances^qui comme.ne.tront intmediu-
temeiti uprés l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunu 
de commerce de Paris, sulle des us-
semblees des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société veuve RAPIN el lils 
ainé, fabr. de feuillages, rue Thévi -
not, 13, COmpOsSé: I» du Mane-An-
loinede Durand, veuve o. oigcs lia-
pin; i" liemi Rupin fils ainé le 29 
mais, à I heure (N° 16840 du gr.); 

Ou-sieur B1LLA (Julesi, épicier, 
rue de la Sanlô, 99, ci devant Dali-
gnolles. le 29 mars, à 10 heures lia 
.N" H702 du gr.); 

Du sieur WE1L Abraham !, md fo 
ru'ii, rue de l'Orillou, -.M, ci de.vi.nt 
Belleville, le 29 mars, à I heure (N" 
I68M du gr.!; 

De dame Veuve PAQUENT1N (Vie-
loi re Roussel, veuve de io.-eph), lin-
gère, faubourg St-llouuré, 2»s, le s9 

murs, à 10 heuies I|2tN" 16816 du 
gr.); 

Du sieur DELANOEYE (Ange-Al-
bert), courtier en vins a Bercy, r.<e 
rue de Bercy, n. 3 le 29 mars, à 10 
heures |jî (N Iti .ue du gr.). 

. Pour être procédé, sous la prési-

delà Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affiruiaiionde-
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés el aDirind 
seront seuls appelés auxréparliliotii 
de l'actif abandonné (.Y" tSUi il 

REDDITIONS DM COHUTU. 

Messieurs les créanciers eoinfi-
sant l'union de la faillile du sien 
MAI'ÏNO f <Jcan-Raptislc), ni1?, ra 
liquides à St-Denis, rue de latte-
ronnerie, 8, sont invités à serendre 
le 28 mars, à 10 heures préeï-es,au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code04 

commerce, entendre le compte * 

flnifif qui sera rendu par les syn-
dics,ie débattre, le clore et 1 arrê-
ter ; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis W 

l'excusabilité du failli. ... 
NOTA. Les créanciers et le 1™ 

peuvent prendre au greffe corn» 
niealion des compte et rapport W 

syndics (N« 16281 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la fadlite|e«% 
ciété LAV01SIER, "' 

Eufeig '--i''. a L'ari.-., le 

Keçu deux francs vingt centimes. 

Mats ioùit, f ' IMPRIMERi£ Dh A. tiUYo'f, HUE SEUVE-DES-MATIIUIUNS, i». 
Certifié l'iuseriiou sous le 

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alfirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCOHDATS. 

De dame BOURGEOIS (Denise Nol-
lelet, femme autorisée de Charles», 
mdê de lingerie en gros, rue de 
l'Echiquier. 32, le 29 mars, à 1 heu-
re (N° 16710 du gr. t 

Du sieur DIDIER (Jean-Louis-Théo-
dore), carrossier, avenue de Saint-
Cloud, i>. 49, Ci-devant Passy, le 29 
mars, à 10 heures (N° 46710 du gr.;. 

Pour entendre le rapport des si/n-
dtes sur l'état de la faillite et delwe 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier- cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fuits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fail»relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A IUJITAINE. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété v ALLÉ f et ELOY, eommiss. 
en marchandises, rue St-Antoine, 
110 bis, composée de Edmont Vatlet 
et Louis-Charles Eloy, sont invités à 
se rendre le 29 mars, à I heure pré-
cise, salle des ussembiées de créan-
ciers , au Tiibunal de commerce, 
pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par 
le sieur Eloy, Pun des faillis, aux 
tenues de l'ait. 531 du Code de com-
merce (N° I64J8 du gr.). 

Messieurs tes créanciers de la so-
ciété VALLET et ELOY, eommiss. 
en marchandises, rue St-Antoine, 
110 bis, composée de Ernest Vallet 
et Louis-Charles Eloy, sont invités à 
se rendre le 2s mars, à.I heure iiré-
cise, salle des assemblées de créan-
ciers, au Tribunal de commerce, 
pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par 
le sieur Val'.el, l'un des faillis, aux 
termes de l'art. 531 du Code de com-
merce (N° 46478 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GÀRNIËR ( Henry-Edouard-Louis ), 

consir. de bâtiments à Montmartre, 
rue, Forcst, 3. en retard de faire vé-
rlier et d'atlirmer leurs créances, 
sont inviles à se rendre le 29 oars, 
à \ heure très précise, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour. 
sous la présidence de M. le ]Uge-
eommissuire, procéder à la vérifi-
cation et à l'aifirination de leurs di-
tes créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
«eronl seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné 1N
0 I637i du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GlUlihGA (Edouard , commi-sionn. 
en marchandises, rue Bergère, 37, eu 
rclurd de faire vérifier et d'atlirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 29 mars, à 1 heure très 
piéeise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées pour, sous la présidence 
de M. le iuue-commissaire, procé-

der à la vérilicalion et à l'affirma-
tion de leurs di.es créances. 

Les créanciers vérifiés et alhriné.-
sei ont seuls,appelés aux réparti lions 

de l'actif abandonné ,N« 13051 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MELLIER, an?-, directeur de \» re-
vue le Présent, r. des Beaux Arts, e, 
en%elard de luire vérifier el dal-
lirmer leurs créances, sont inviits 
à se rendre le 29 mars, à I heure 
précise, au Tribunal de commuée 

Pour légalisation ^
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